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Ou sont les Fanatiques ? 
Notre mouvement syndical a pro-

voqué, au cours du mois de juin, le 
mécontentemnt d'un certain nom-
bre de militants appartenant aux 
organisations cégétistes. Ce fut 
d'abord un fonctionnaire des Côtes-
du-Nord qui publia dans « Le Peu-
ple », organe officiel de la C. G. T., 

les syndiqués dits unitaires "sont 
dans leur tort ». (A. Nau « Peu-
ple », 12 juin 1933). 

Passe encore pour les syndiques 
unitaires, mais tout de même, pou-
vons-nous en conscience donner no-
tre adhésion à un programme 
d'émancipation intégrale, sans sa-

un article violent. Le lendemain, voir en quoi consiste cette éman-
dans le même journal, Lenoir, se- j cipatior ? Or, jusqu'à ce jour, au-
crétaire administratif de la Cen- cun congrès cégétiste ne nous l'a 
traie Confédérale, sous prétexte, dit ' 
d'amoindrir ce que l'article de la 
veille avait de trop agressif, ne 
réussit pas mieux et sur certains 
points aggrave les premiers propos. 
Enfin, le 12 juin « Le Peuple » pu-
blie un article d'Armand Nau, que 
reproduit intégralement « L'Im-
primerie Française » (1) du 16 juin 
1933. 

Le papier d'Armand Nau paraît 
sous la rubrique « Opinions de Mi-
litants » et porte comme titre « To-
lérance spirituelle ». Il reflète l'état 
d'esprit d'un grand nombre de tra-
vailleurs catholiques enrôlés dans 
les rangs des organisations profes-
sionnelles adhérentes à la C.G.T. 
C'est à ce titre que nous le rele-
vons, car nous y sommes quelque 
peu malmenés. Il y a dans cet ar-
ticle un beau mélange d'affirma-
tions, de déductions, de commen-
taires philosophiques qui mérite-
raient d'être repris individuelle-
ment, chacun d'eux appelant une 
sérieuse mise au point. L'idée do-
minante, la seule à laquelle nous 
répondons ici, est la suivante « La 
Charte d'Amiens, dans sa sagesse, 
interdit au Syndicalisme de s'intro-
duire dans un domaine où restent 
souverains les droits de la conscien-, 
ce individuelle ». (A. Nau « Peu-
ple », 12 juin 1933). 

Il y a donc un domaine réservé 
dans la fameuse charte ? Où com-
mence-tri), et où.flnit-il ?J C'est ce 
qùe-iiQUsrJ^^s1'^)|lù.^âv&îf. Dési-
reux deJ-KÉCfîpas anaiçeheF en-aveu-
ble, nous nous sommes reporté 
pour la (ième) fois à ce document. 
Voici ce que nous avons lu : 

« La C. G. T. groupe, en dehors 
de toute école politique, tous les 
travailleurs conscients de la lutte à 
mener pour la disparition du sala-
riat et du patronat ». 

La place nous faisant défaut, 
nous ne publierons pas la suite, qui 

Et Nau conclut : 
« Aussi bien tous les systèmes 

religieux, philosophiques, sociaux 
ont leurs fanatiques... ; que la C. 
G. T. reste donc elle-même... ; et, 
peut-être, aura-t-elle un jour la joie 
de voir rentrer dans son sein la 
plupart de ceux qui, abusés par une 
fallacieuse rhétorique, se croienc 
présentement ses adversaires ». 

Qui sont les fanatiques ? Où sont 
les adversaires ? Si c'est de nous 
qu'il s'agit dans ce passage, que 
l'auteur nous laisse lui dire qu'il 
nous connaît bien mal. Il ignore, en 
effet, tout de notre mouvement, il 
n'est d'ailleurs pas le seul. Nous 
trouvons là une explication de son 
article et des multiples erreurs et 
outrances qu'il contient à notre 
égard. 

Ce qui nous différencie de la C. 
G. T., c'est que la Charte du Syn-
dicalisme chrétien est une charte 
constructive, alors que celle d'A-
miens est purement négative. 

Que A. Nau et tous les catholi-
ques encore fourvoyés dans les 
rangs cégétistes prennent la peine 
de lire « Rerum Novarum » et 
«: Quadragésimo anno ». Qu'ils com-
parent avec la Charte d'Amiens, 
alors ils comprendront notre raison 
d'être, ils auront du même coup 
l'explication des progrès de notre 
mouvement. 

Dans/, lç dûjjiaine professionnel, 
comme. dansliès autres, il ne suffit 
pas de démolir; mais: de construire ; 
c'est céla^:falKéist(jOi4iHB,fr^; diffi-
cile. La C. G. T. n'a jusqu'ici fait 
connaître que les principes qu'elle 
entend suivre pour démolir la so 

La crise ne peut pas se liquider 
aux frais des travailleurs 

BAISSER LES SALAIRES ? — NON 
IL FAUT AUGMENTER LEUR POUVOIR D'ACHAT 

développement de la civilisation 
matérielle qui est la nôtre. 

Le capitalisme est-il capable de 
ce redressement, ou, plutôt, de ce 
renversement des valeurs ? Il faut 
reconnaître que rien dans son es-
sence même ne s'y oppose ; et que, 
par conséquent, rien n'oblige, com-
me le prétend le socialisme, à pro-
clamer sa déchéance et à Lui subs-

vaincre^de se reporter a la vraie tituer un autre régime. 
Mais les erreurs qu'il a commis-

es, et dont il n'est xjgs, douteux 

Nous pensons que le capitalisme 
commettrait une erreur et une fau-
te s'il prétendait essayer de liqui-
der la crise en faisant porter au 
monde du travail principalement la 
charge de cette liquidation néces-
saire, ou même en lui imposant une 
part trop lourde. 

H suffit, d'ailleurs, pour s'en con-
aincre, de se rep> 

nature de la crise. 
Ce n'est pas du gonflement exa-

géré de la rémunération du travail qu'elles sont, pour une large part, 
qu'elle est née ; puisque, tout au responsables de la crise actuelle, 
contraire, le travailleur est, en tant manifestent à l'évidence qu'il a be-
que consommateur, incapable d'à- j soin de s'amender. Encore faudra-
cheter, avec la rémunération qu'il ; t-il qu'il y consente, et sache, dans 
reçoit, taut ce que le capital est ca-
pable de produire. C'est bien plu-
tôt du gonflement exagéré du ca-
pital. La crise est très exactement 
une crise d'apoplexie : il y a trop 
d'entreprises, il y a trop d'usines et 
trop de capital investi en entrepri-
ses, en usines et en machines. La 
consommation n'est plus en état, 
vu les ressources dont elle dispose, 
d'absorber, ou plus exactement, 
d'acheter tout ce que le capital est 
en mesure de produire. Ce n'est pas 
en diminuant encore le pouvoir 
d'achat de ces millions de consom-
mateurs que sont les millions de 
travailleurs salariés, qu'on a chan-
ce de décongestionner le marché. 
Le problème qui se pose à l'écono-
mie contemporaine est un problème 
de réajustement de la production 
et des prix aux capacités réelles du 
consommâteur.'-Ce n'est pas en ré-
duisant ces dernièrsç qu'on a .chai;-
ce dé le] résoudre^ ^ÈËÈ?^ 

I A^'encontre; de !ia . pratiqué à 
peu près constante du capitalisme 
qui, jusqu'à présent semble n'avoir 

l'avenir, se garder contre les er-
reurs du passé. 

P. COULET. 

ciété capitaliste ; nous possédons, ie? d autre ldeal et ne s etre ProP° 
nous, les principes qui nous gui- se d'autre but 9ue d augmenter le 
dent aujourd'hui et nous guideront1 rendement du capital investi dans 
demain, quelle que soit la base de !les entreprises de production ou 
l'état social. j d'échange, il semble bien que la ne-

Pour ce travail constructif, ins- ' cesslte s impose a 1 

piré par notre idéal de justice et 
est le commentaire de cette affir- de fraternité, notre mouvement at-
mation et l'indication des moyens 
quotidiens et d'avenir par lesquels 
la classe ouvrière atteindra les buts 
ci-dessus. Parmi ces moyens, des-
tinés à préparer « l'émancipation 
intégrale », figurent « la grève gé-
nérale » et « l'expropriation capi-
taliste ». La Charte d'Amiens 
n'ayant jamais été répudiée par les 
Congrès confédéraux qui se sont te-
nus depuis son adoption (oct. 1906) 
reste donc le document officiel ins-
pirateur et régulateur de toute l'ac-
tivité confédérale. Non seulement 
elle n'a pas été réprouvée, mais, 
chaque fois qu'elle a été mise en 
cause, en bien ou en mal, il s'est 
trouvé que les dirigeants du mou-
vement se sont empressés de la dé-
fendre, en quoi ils ont été approu-
vés par d'énormes majorités. 

Ainsi donc, nos braves camara-
des catholiques, enrôlés dans les 
rangs de la C. G. T., préparent 
<x l'émancipation intégrale » par le 
moyen de la « grève générale » et 
de « l'expropriation capitaliste ». 

Est-ce là le domaine réservé 
dont parle Armand Nau ? Il fait 
plutôt vraisemblablement allusion 
à l'avant-dernier paragraphe de la 
charte, qui dit : 

« ...Le Congrès affirme l'entière 
liberté pour le syndiqué de partici-
per, en dehors du groupement cor 

tend toutes les bonnes volontés. 
Jean PÉRÈS. 

ABONNEZ-VOUS A LA 

BEVUE CONFÉDÉRALE 

« LE SYNDICALISME 
CHRÉTIEN » 

Assurances Sociales 
LE RISQUE INVALIDITÉ 

La loi des Assurances Sociales a 
prévu une pension pour les assurés 
qui, après six mois de maladie, jus-
tifieraient d'une invalidité de plus 
des deux tiers. 

QUE FAUT-IL ENTENDRE 
PAR INVALIDITÉ ? 

Aux termes de l'art. 10, § 1 de 
la loi, est considéré comme inva-
lide l'assuré qui, ayant épuisé ses j 
droits aux prestations maladie ou 
maternité « reste encore atteint 
d'une affection ou d'une infirmité 
réduisant au moins des deux tiers 
sa capacité de travail ». 

D'OU DEUX CONDITIONS : 

Commentant l'article ci-dessus du 
Père Coulet, le « Cheminot du Nord » 
ajoute : 

Voici que le président Roosevelt 
détermine autoritairement la haus-
se des salaires parallèlement à la 
réduction des heures de travail. 

Voici qu'il déclare qu'autrefois 
un petit groupe d'employeurs égoïs-
tes, en payant des salaires de fa-
mine pour de longues heures de 
travail, obligea les autres à les imi-
ter ou à fermer, mais que cette si-
tuation est renversée, que la con-
currence doit s'exercer loyalement 
par la coopération de tous. 

On parle de juste salaire, de 
Commission mixte. N'aWz-Vous pas 
|'impJ^SK#,d'éntendi* las ; \ échos 
•de « -Quadragésimo .Âtao V ? 

Enfin! voilà du nouveau, 'svoilà 
au moins un programme hardi et 
généreux par bien des points. Sou-
haitons que ce plan-là réussisse, en 
dépit de l'hostilité qu'il ne manque-
ra pas de susciter. 

Du nouveau ?... mais non, au 
fait. Rappelons-nous le temps des 
corporations. N'avaient-elles pas 
dans leurs attributions celles de 
protéger les patrons contre la con-
currence, de protéger les ouvriers 
contre le chômage, de fixer le jus-
te salaire, de donner satisfaction 
au consommateur, en fixant ainsi 
le juste prix en dessous duquel on 
ne pouvait livrer que de la came-
lotte, tout en mettant l'ouvrier 

mat du producteur, le primat du ! dans la misère ; au-dessus duquel 
consommateur ; ce qui revient, en ! le bénéfice du patron devenait mal-
somme, à ramener l'économie à son ; honnête ? 
véritable but, qui est de servir les I L'économie dirigée ? Mais la voi-
vrais besoins de l'homme, et non là ! Ce n'est pas si nouveau. « Re-
pas les intérêts de l'argent; étant venons à la morale des anciens », 
d'ailleurs bien entendu que les disait récemment M. Caillaux. Eh! 
vrais besoins de l'homme ne sont oui, il faudra bjen qu'on j-y re-
pas seulement de l'ordre des satis- vienne ! JUJ ,Z»— 
factions que peut lui procurer le Léon DELSERT. 

lui de savoir 
comprendre qu'il importe, au con-
traire, d'étendre la consommation, 
non pas simplement en cherchant 
à la susciter par la réclame, mais 
en augmentant son pouvoir d'achat. 

Et voici qu'apparaît au fond la 
nécessité de substituer dans tout 
le processus de l'économie, au pri-

AUX CHANTIERS DE NOS CAMARADES NAZAIRIENS 
Le gigantesque gouvernail du « Normandie » pesant 125 tonnes. 

Réunion du Conseil 
de l'Union Régionale 

ceux qui cherchent 
un emploi 17 Septembre 

Nous prions nos Syndicats de bien 
vouloir assister à la Réunion du Con-
seil de l'Union Régionale, qui aura 
lieu le Dimanche 17 Septembre, au 
Siège Social, 10, rue de Bel-Air. 

La réunion se fera le matin à 9 h. 
30 précises et l'après-midi à 2 heures. 

Pour permettre la préparation du 
Rapport figurant au § 2 de l'ordre du 
jour ci-dessous, nous les prions de 
nous adresser un compte-rendu de 
leur acticité depuis notre réunion du 
25 juin dernier. Ce compte-rendu de-
vra nous parvenir pour le 15 Septem-
bre au plus tard. 

PrièrW'êgttlèÇnent S81riSufe! adresser 
pour la^m€i^aa&ïê,J-¥é7IpoTnVoir et le 
#i^SÈML^#f'y a 

Kn nous faisant, connaître les noms 
de leurs délégués, les syndicats vou-
dront bien nous préciser si nous de-
vons nous occuper de leur repas de 
midi. 

Etant donné l'importance des ques-
tions à l'ordre du jour, nous comptons 
sur la représentation de tous nos 
Syndicats (en cas d'impossibilité 
d'envoyer un délégué, retourner au 
moins les pouvoirs dûment remplis), 
et dans cet espoir, nous les prions 
d'agréer l'expression de nos senti-
ment cordialement dévoués. 

Un Vice-Président, 
Paul FOULON. 

ORDRE DU JOUR : 

1. Lecture du Procès-verbal de la cé pour offrir une place à quelqu'un 
dernière réunion ; j qui s'était fait inscrire au service 

1° L'invalidité ne peut être ac-
poratif, à telles formes de lutte ' cordée qu'à la suite d'une maladie 
correspondant à sa conception phi- [ ou d'un accident ayant donné lieu 
losophique ou politique.. » aux prestations de l'assurance-ma-

Eh bien ! qu'il nous soit permis [ ladie ou de l'assurance maternité, 
de dire que les rédacteurs de ce ; 2" L'invalidité ne sera retenue 
passage pouvaient parfaitement le j qu'autant que « l'affection » ou 
faire approuver par le Congrès. Ils « l'infirmité » dont l'assuré reste 
avaient obtenu d'abord ce qu'ils atteint réduira au moins des deux 
désiraient : l'adhésion à leur: pro- tiers sa capacité de travail, 
gramme d'émancipation intégrale 

i-d&s <jsa'«aàllBnrgxr$isp6e «ont bien 
'gardés de dire d'ailleurs en quoi 
consistait cette émancipation) ; peu 1 

leur importait que, par la suite, ces 
•mêmey t^VaiiieWèlfirtjfèssfeht d'au-: 

QUELLES; i CONDIMONSiiu-
rfGMOîiREMBURconsf Lnii.G '. 

POUR EN BENEFICIER ? 
1° Etre assuré ; le conjoint non 

assuré et jea„enjants ne sauraient it les entai 
très opiniohsï'pûTs'cfcg léuF bulletin y avoiï]%^™£f' ÏÏ,"G ènWfTqi*^-' ' 
d'affiliation signé, ils approuvaient) 2" Etre immatricule''Ôëj^fiS8,Iïl9uK<7 
pour cela même les buts derniers ans au moins avant le début de la 
poursuivis par la C. G. T. j maladie ou de l'accident qui a pro-

Pour justifier leur attitude, iejsvoqué l'infirmité, 
catholiques qui demeurent à la j (La constatation de la maladie 
vieille Centrale s'appuient donc sur j ou de l'accident doit être postérieu-
quelque chose de bien fragile, sur ire au 30 juin 1930). 
quelque chose dont nous n'enten- j 3° Avoir versé pendant les deux 
dons par être dupes. Les seules af- j années qui ont précédé la maladie 
firmations théoriques dans le genre 480 cotisations journalières ; autre-
de celle de la charte ne suffisent ment dit avoir régulièrement versé 
pas, elles valent surtout par la ma- J ses cotisations pendant les huit 

trimestres qui ont précédé celui de 
la première constatation médicale. 

Voilà, résumées en quelques 
mots, à l'usage de nos assurés, les 
grandes lignes de cette assurance 
qui a commencé à fonctionner de-
puis le 1er janvier 1933. 

nière dont elles sont mises en pra-
tique ; là, que de choses nous au-
rions à dire. 

Et quelle peine pour nous de voir 
nos camarades égarés écrire des 
choses comme celles-ci : 

« Les syndiqués dits chrétiens et 

Nul ne sera surpris si nous di-
sons que nous sommes dans une 
période où les demandes d'emploi 
affluent à nos services de place-
ment. 

C'est pourquoi, en vue de facili-
ter notre tâche, qui devient de plus 
en plus absorbante, nous deman-
dons instamment à tous ceux et à 
toutes celles qui viennent nous trou-
ver de prendre la peine : 

1° De nous informer sans aucun 
délai s'ils ont été ou non acceptés 
lorsque nous les envoyons se pré-
senter,, ppur un emploi qui nous a 

1^2° De nous informer aussi s'ils 
Dut, trouvé ■ eux-mêmes, du travail. 
! Neuf fois sur dix, en- effet, —-
chose inconcevable ! — celui qui est 
accepté pour l'emploi indiqué né-
glige de nous en prévenir. Il sem-
blerait que le service de placement 
n'avait que de lui à s'occuper. Com-
me, en général, il y a dix demandes 
pour une offre, le secrétaire est 
obligé de téléphoner ou d'écrire de 
tous côtés, quand il n'est pas forcé 
de se déplacer pour savoir le résul-
tat de la démarche, afin d'envoyer 
un autre candidat si le premier n'a 
pas fait l'affaire. 

De même lorsque quelqu'un trou-
ce une place par lui-même. Com-
bien de fois, en effet, le secrétaire 
a-t-il écrit, téléphoné, s'est-il dépla 

Méfions-nous 
des annonces douteuses 

2. Rapport sur l'activité de 1U. R. 
depuis trois mois ; 

3. Compte-rendu de la session in-
tensive de l'Ecole Normale Ouvrière 
de juillet ; 

4. Compte-rendu de la session 
d'Etudes Confédérale de la mi-juillet; 

5. Congrès régional 1934 : lieu et 
programme. 

6. Locaux syndicaux : Indret, Cha-
tellerault, Saumur, etc.. 

7. Admission de nouveaux Syndi-
cats ; 

8. Organisation d'un nouveau con-
cours de recrutement ; 

9. Consignes pour le nouvel exer-
cice (propagande, action, etc..) ins-
pirée plus particulièrement de la si-
tuation économique acluelle ; 

10. Questions diverses. 
A l'issue de la réunion de l'après-

midi, les délégués des différents Syn-
dicats régionaux appartenant à une 
même Fédération, pourront se réunir 
en commissions particulières pour 
étudier ensemble les questions d'inté-
rêt régional concernant leur profes-
sion, par exemple les métallurgistes, 
les employés, les voyageurs, les cou-
turières, le textile, etc.. 

(Une pareille réunion avait déjà 
été prévue pour le 25 juin dernier, 
mais, par suite de certaines circons-
tances particulières, elle n'avait pu 
avoir lieu.) 

de placement, pour apprendre en 
suite, après bien des fatigues et des 
pertes de temps, que l'intéressé 
avait trouvé du travail. 

De grâce, ménageons nos mili-
tants, surtout quand leur dévoue-
ment est bénévole. A. B. 

Par ces temps de crise, que d'an-
nonces alléchantes pour ceux qui 
cherchent du travail. 

2.000 francs par mois. Travail fa-
cile. 

500 francs par semaine. On met au 
courant. 

Etc., etc. 
Ecrivez à l'adresse indiquée, vous 

aurez 999 fois sur 1.000 à envoyer 
une certaine somme, à acheter un ou-
til oti une machine, moyennant quoi 
l'on vous documentera, l'on vous as-
surera du travail... 

Si vous poursuivez, pour 20 francs 
vous recevrez une petite brochure de 
jj *$>ùs, et lorsque vous aurez acheté 
la machine, on cessera bientôt de 
vous envoyer de l'ouvrage, prétextant 
que votre travail ésSf1 défêeVUetitt? WLr 

que... c'est là crise. 
L'autre jour, un' de mes amis a en-

voyé 5 f fanes à un annonceur qui 
promettait de faire connaître le 
moyen d'enfoncer un clou sans se 
frapper sur les doigts. Quelques jours 
après il a reçu une carte postale por-
tant ces cinq mots : Tenez marteau 
des deux mains 

Nous en rions encore tous les deux. 
A tout prendre en effet, il vaut mieux 
avoir affaire à un farceur de ce gen-
re qu'à un spéculateur de la misère 
tel que ceux dont il est question plus 
haut. 

Mais, pour nous, syndiqués, pour-
quoi n'utiliserions-nous pas davanta-
ge les annonces de notre journal? 
Nous en profiterions nous-mêmes, et 
ferions profiter du même coup notre 
organisation et celui qui l'aide en 
nous confiant son annonce. 

LOISELEVR. 

La Mi-Côtière 
snn. qçAonG-

couijgjr: 

TTTT r. 

s J68 nouia 

^rto TT y 
Une bonne vieille dame est sur 

prise par sa fille en train de salir, 
exprès, le parquet de la salle à 

^mange-r-;-avec- des pieds boueux: " j 
bo'iLlîQfl^ïais^'nianîaîiA(?)- 6f '6 

hm^Hm^ d6inêsrtiqtté'ià;tifa f 
au moins, comme cela, un peu de 
travail, puisqu'elle est payée pour 
travailler... 

1 Et, le dimanche, elle fait durer 
le repas, pour l'amour du travail... 
des autres! 

En voilà une qui mettra long-
temps à comprendre la semaine de 
quarante heures ! 

Oudon, par un bienfait des cieux, 
Naquit sur les bords, de la Loire. 
C'est un petit coin délicieuv, 
Qui le sait et qui s'en fait gloire, 
Et c'est tout à son avantage ! 
On dirait que sa tour altière, 
Par esprit de bon voisinage, 
Semble rire à la « Mi-Cotière » ! 

Il est vrai qu'à flanc de coteau 
Des demeures, très agréables, 
(Ou villas, ou petits châteaux) 
Parmi des arbres admirables 
S'y accrochent et c'est pour les yeux 
Satisfaction pleins et entière, 
Et l'on ne peut rien trouver mieux 
Que le Parc de la « Mi-COtière ». 

* *♦ 
La maison, dominant les bois 
Parmi les fleurs et la verdure, 
Donne, à qui la voit une fois, 
Une bonne impression, qui dure. 
Et l'on se prend à désirer 
De^cpqjrvpr* vm. a.nBéeoçîit®|çe(' -

^r^ià)^^nendeij)^Bo*rqn ii,srAîrir 
L'air si pur de la « Mi-Cotière » ! 

C. HOMUALK. 

— Qu'est-ce que tu fais là ?... 
— J'attends André pour lui donner des renseignements sur les 

Cours Professionnels du Syndicat qui vont reprendre en octobre. 
— Tu as raison. Ça lui profitera de les suivre. Comme à nous 

encore, d'ailleurs. 

LIRE EN 3" PAGE : 

CHRONIQUE DU SYNDICAT 
D'INDRET SUR 

L'APPRENTISSAGE 

Assures Mm 
Syndiqués «tiens 

Votre DEVOIR ci votre INTÉ-
RÊT c'est d'être affilié à la 

Caisse Familiale 
de la Loire-Inférieure 

Elle ne donne pas plus que les 
autres Caisses, c'est vrai, mais.... 

1° Elle a été créée plus spéciale-
ment pour vous ; 

2° Elle est administrée par des 
dirigeants de vos Syndicats ; 

3° Elle vous remboursera plus 
rapidement et sans perte de temps, 
car 

ELLE SE TROUVE 
DANS LE MÊME IMMEUBLE 
QUE VOS ORGANISATIONS 

SYNDICALES 
4° Son directeur, notre camarade 

FROMY, est toujours à votre dis-
position pour vous donner tous les 
Enseignements qui H VOUS seront 
'litSles. 'M-.ut'Oiç' Jjj.GçexîctJsv 

Adhérez sans retard à la Caisse 
Familiale. 

5C D© noua iule;.. 

SYNDIQUE S, 
pensez à utiliser les services du Syndicat ! 

Placement 
Cours Professionnels 
Services Coopératifs 
Escomptes sur factures 
Caisses du Soldat 
Caisses Familiales d'Assurances 

Sociales 
Caisses de crédit 
Caisses dotales 
Caisses de chômage 
Caisses d'actionnariat 
Conseils juridiques 

Sociétés de Secours Mutuels., 
Habitations à Bon Marché 
Maisons de repos 
Restaurants à bon marché 
Réunions professionnelles 
Journal syndical : « Le Messager 

Syndical ». 
Cercles d'études 
Bibliothèques 
Trousseau et enseignement. Ménage 
Groupes de « Jeunes », 

Etc.... etc.. 

^1 .nnrtiii 
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Nouveau gaz radio-actif détruit les microbes et revitalise les tissus. — Il est particulièrement efficace dans les cas de 
Rhumatisme, Arthritisme, Sciatique, Lumbago, Dépressions, Plaies et Maladies de la Peau, Diabète, Albumine, etc., etc.. 

DEUX SEULS CENTRES DE TRAITEMENTS DANS L'OUEST 
NANTES, 18, Rue Lafayette. — Téléphone : 147-63 ANGERS, 86, Rue du Mail. — Téléphone : 26-11 

 CONTROLE MEDICAL RIGOUREUX 

LES MESSAGES DE NOTRE RÉGION 

h srève du personnel 
des cables 

Notre effort en France 
Une courte grève s'est déroulée, les 

10 et 11 août, â Paris, Brest... et aux 
Etats-Unis. Durant ce même temps, 
la totalité du trafic télégraphique par 
câbles sous-marins entre la France et 
l'Amérique du Nord s'est trouvé 
complètement arrêté, la grève ayant 
englobé le personnel des deux compa-
gnies existantes : la Compagnie 
Française des Câbles Télégraphiques 
et la Compagnie Générale de T. S. F. 
« Radio-France ». 

Il fallut à peine plus de vingt-
quatre heures aux deux syndicats in-
téressés : celui de la C. F. T. C. qui 
déclencha le mouvement pour la pre-
mière des deux compagnies, et celui 
de la C. G. T. qui, par solidarité, en-
traîna l'adhésion du personnel de la 
seconde, pour réglet le conflit confor-
mément aux intérêts de leurs man-
dants. 

L'affaire paraît assez banale, et 
nous ne devrions avoir qu'à souligner 
le fait, assez rare, d'un syndicat 
chrétien décrétant une grève (et 
obtenant une victoire complète), et 
à marquer le bel esprit de solidarité 
du syndicat cégétiste faisant partici-
per au mouvement le personnel de la 
seule entreprise qui aurait pu occa-
sionner l'échec de la grève. Mais cette 
affaire intéresse la Compagnie Fran-
çaise des Câbles Télégraphiques, et 
le renvoi de quatre employés de cette 
compagnie, qui fut le motif immédiat 
et décisif du conflit, n'était qu'un épi-
sode de la réorganisation dont, depuis 
un an environ, le personnel a fait 
tous les frais. 

Dès le début de 1932, le Syndicat 
du personnel de la Compagnie Fran-
çaise des Câbles Télégraphiques, 
adhérant à la C. F. T. C, intervenait 
énergiquement auprès des pouvoirs 
publics, pour dénoncer ce qui lui 
apparaissait comme un grave danger: 
l'absorption de la compagnie en ques-
tion, essentiellement française et in-
dépendante, par une compagnie con-
currente, la « Radio-France », der-
rière laquelle se dissimulait, bien 
mal d'ailleurs, une puissante banque 
internationale. Malgré ces avertisse-
ments, malgré l'action intensive dé-
ployée par le Syndicat chrétien; la 
fusion se fit, en juillet, et par là-
même, la Radio-France » (et la ban-
que que l'on sait) s'appropriait un 
monopole de fait des relations par 
câbles sous-marins entre la France ejt 

. .^Amérique du Nord. 
Ce n'est pas notre affaire que de 

rechercher à travers quelles vicissi-
tudes la Compagnie des Câbles Télé-
graphiques en est arrivée à devenir 
la filiale d'une entreprise étrangère ; 
le rapport qui fut établi à la deman-
de réitérée du syndicat chrétien est 
révélateur à cet égard. On y parle de 
spéculation et la responsabilité de 
l'administration y est nettement 
établie. Ce n'est pas notre affaire, 
non plus, de souligner les graves in-
convénients qui résultent, du point de 
vue national, de cet état de choses. 

Les employés de la compagnie ont 
été les premières victimes de cette 
nouvelle situation. Durant une année, 
les licenciements se succédèrent à ce 
point que la plus grosse partie du per-
sonnel fut congédiée (certains em-
ployés avaient jusqu'à 25 ans de ser-
vice), cela conjointement avec d'im-
portantes diminutions de salaires. 

En mars 1933, M. Trémintin, tou-
jours à l'instigation du syndicat 
chrétien, interpellait le ministre des 
P. T. T. qui, du haut de la tribune de 
la Chambre, prit l'engagement for-
mel de faire suspendre tous les con-
gédiements, insistant sur le fait que 
ce n'était pas là « une assurance ver-
bale ». Quatre agents étaient néan-
moins licenciés fin juillet... 

Le Syndicat du Personnel de la 
Compagnie des Câbles (C. F. T. C.) 
reprit aussitôt ses démarches, tant à 
Brest qu'à Paris ; il «t preuve d'une 
patience méritoire, mais, devant 
l'inefficacité de ses interventions, il 
se résolut à déclencher une grève, seul 
moyen lui restant pour faire triom-
pher un bon droit méconnu; Le per-
sonnel de la compagnie sœur « Radio-
France » qui est, lui, rattaché à la 
C. G. T., avait assuré qu'il suivrait 
le mouvement, ce qu'il fit effective-
ment. 

Après une première réunion à la-
quelle participaient, outre les repré-
sentants des deux syndicats, plusieurs 
dirigeants des fédérations nationales 
d'employés chrétienne et cégétiste, 
dont Marcel Poimbœuf, une déléga-
tion fut reçue en l'absence du minis-
tre des. P. T. T. par son chef de ca-
binet, lequel assura que les engage-
ments ministériels seraient respectés. 

Le lendemain 11 août, un accord 
était, en effèt, signé, entre la Com-
pagnie Française des Câbles Télégra-
phiques et les représentants de son 
personnel. Aux termes de cet accord, 
les employés licenciés reprenaient 
immédiatement le travail, leur situa-
tion définitive devant être réglée par 
décision du ministre. L'accord stipu-
leait, en outre, qu'aucun nouveau li-
cenciement n'aura lieu comme suite 
à la réorganisation cle la compagnie ; 
qu'il ne serait procédé à aucune sanc-

Nous lisons dans « La Nouvelle 
Voie », organe des Travailleurs Chré-
tiens Russes CFTC, les lignes suivan-
tes, que nous sommes heureux de 
communiquer a nos lecteurs : 

Inauguré le 15 août à la confé-
rence de Saint-Julien en Genevois, 
consolidé par l'arangement du 17 
octobre avec la Confédération 
Française des Travailleurs Chré-
tiens, le mouvement professionnel 
russe en France débuta dans la ré-
gion avoisinant Saint-Julien. 

Annecy fut la première ville vi-
sitée par les membres du bureau 
des Travailleurs Chrétiens Russes, 
en 1931. Des réunions ont été en-
suite organisées à Ugine, Grenoble, 
Rives, Lyon, Besançon, Belfort, 
Knutange, Le Creusot, Imphy, 
Boulogne - sur-Seine, Champagne-
sur-Seine, Tourcoing, Sens, Mon-
tergy, Riouperoux, Pont de Che-
ruy, Grigny, Vichy, Saint-Etienne, 
Bordeaux, Biarritz, Toulouse, Mar-
seille, Toulon, Cannes la Bocca, 
Nice et Colombelle. 

L'idée de création des associa-
tions profesionnelles méconnue 
jusque là par les travailleurs rus-
ses en France, a été accueillie par 
tout avec un vif intérêt. Des grou-
pements de plusieurs dizaines de 
personnes se formèrent dans tou-
tes les localités visitées. 

Au début de 1932 le premier 
groupe russe au sein du syndicat 
chrétien français de la région de 
Montbéliard a pu être formé grâce 
à l'énergie remarquable de E. Cour-
bet, secrétaire régional de la C. F. 
T. C, appuyé par M. E. Archipoff, 
secrétaire du groupe russe, à Bel-
fort. Au mois de juillet, ce groupe 
comprenait déjà 85 personnes. Plus 
tard 16 autres groupes russes se 
sont formés au sein des syndicats 
chrétiens, MM. Hivrard (Annecy), 
Cacavalle (Marseille), Bougis (An-
gers), Lambert (Besançon), Sin-
jon (Paris), Demarle (Lyon), La-
gache (Tourcoing), Buisson (Gre-
noble) et Labadie (Toulouse), 
ayant apporté à cet effort leur 
concours très bienveillant et effi-
cace. 

En somme l'activité de la pre-
mière année a abouti à des résul-
tats tout à fait, encourageants. A 
l'heure actuelle, nous comptons 
déjà 26 associations profession-
nelles, de travailleurs chrétiens 
russes en France. Les liens les plus 
cordiaux et fraternels les unissent 
avec le réseau des syndicats chré-
tiens français et avec les œuvres 
catholiques sociales. Cette coopé-
ration a été tout particulièrement 
heureuse à Lille, où les dirigeants 
de l'Union Régionale du Nord ont 
rendu des services signalés à M. 
Semperavitch, secrétaire du grou-
pe russe à Tourcoing. 

Le mouvement chrétien russe ne 
cherche pas de succès quantitatifs 
tapageux et éphémères. Il cherche 
la qualité avant tout. Et il a trou-
vé des militants dévoués et dis-
crets, qui acceptent gracieusement 
la tâche de secrétaires locaux. 
Leur collaboration avec les mili-
tants de la C. F. T. C. a été des 
plus heureuses et très utile à no-
tre œuvre lors de ses débuts. 

Nos compatriotes ont surtout ap-
précié l'esprit de camaraderie tout 
à fait fraternelle, ainsi que la com-
préhension mutuelle et la commu-
nauté des vues établies sur la por-
tée des maux provoquant le désor-
dre social : religion outragée, fa-
mille attaquée, ordre et paix com-
promis par des luttes fratricides. 

Un Joclste donne sa place 
à un ouvrier père de famille 

, Nous empruntons à la « Jeunes-
se Ouvrière » le fait suivant. Nous 
n'avons rien changé au ' commen-
taire ; il indique mieux que de lon-
gues considérations dans quel es-
prit on forme les Jocistes. 

Un Jociste de Saint-Georges des 
Batignolies, à Nantes, avait, après 
de longues semaines de chômage, 
trouvé de l'ouvrage dans un atelier 
de menuiserie. 

Mais là encore, les commandes 
venant à diminuer, le patron pré-
vint un jour les ouvriers qu'il se 
voyait obligé de renvoyer les moins 
habiles. Il désigna en premier un 
menuisier père de famille. 

Le soir venu, notre camarade 
Marcel V... intervint auprès de 
l'employeur. Il lui montra la situa-
tion misérable dans laquelle allait 
se trouver l'ouvrier sans travail et, 
voyant l'impossibilité de le faire 
revenir sur la décision du matin, il 
demandà en dernière instance de 
prendre la place du père de' famille 

Le patron se rendit aux raisons 
de notre camarade. Il régla le 
compte de Marcel V... et le vieil 
ouvrier put ainsi continuer à/re-
cevoir une paye complète. 

Il faut, on en conviendra, un 
certain héroïsme pour accomplir 
de semblables gestes de générosité 
en période de chômage intensif 
Quel magnifique exemple de dé-
vouement et dé "fraternité ouvrière, 
Marcel V... a donné à ses camara-
des ! 

Alors que les égoïsmes se don 
nent libre cours, il a su oublier 
ses propres souffrances pour son-
ger à soulager celles d'une famille 
entière. Son acte n'est pas inutile; 
il prouve une fois de plus jusqu'à 
quel point la Jeunesse ouvrière 
peut compter sur le cran des mili-
tants jocistes, en même temps qu'il 
nous encourage à poursuivre sans 
relâche notre lutte contre la misè-
re imméritée des chômeurs. 

pour 4 francs 
Nos syndiqués seront heureux d'ap-

prendre que nous allons faire impri-
mer dans quelques jours, une élégan-
te brochure d'environ 200 pages, con-
tenant, avec une vingtaine de photo-
graphies, le texte des rapports, ser-
mon, discours, etc., de notre Xe Con-
grès (Xe anniversaire de notre Union 
Régionale) du mois de mars. 

Tous nos militants, ainsi que tous 
nos syndiqués, soucieux du progrès de 
leurs organisations, tiendront à se 
procurer cette mine de documenta-
tion. 

S'adresser chacun à son syndicat 
respectif, qui fera suivre à l'Union 
Régionale. 

Prix exceptionnel avant tirage : 
4 francs. 

PROFITEZ DES PRIX D'ÉTÉ 
COMMANDEZ VOTRE 

CHARBON 
PAR L'INTERMÉDIAIRE 
DE VOTRE SYNDICAT 

Intéressantes 
propositions de loi 

dues à nos amis 

Elections au Conseil 
Supérieur du Travail 

Saluons encore une fois l'élection 
triomphale de nos camarades Gas-
ton Tessier et Auguste Besse au 
Conseil Supérieur du Travail, avec 
2.481 et 2.524 voix contre 1449 aux 
candidats de la C. G. T. 

Notons aussi avec joie la pro-
gression de nos candidats dans 
différents autres groupes, notam-
ment chez les cheminots, où cette 
année notre camarade Bonnamy a 
pu mettre le cégétiste en ballottage 

Ister istémès, le mouvement syn-
dicaliste chrétien est en progression 
constante sur tous les terrains. 

Ceux-là auxquels cela déplaît 
sont bien obligés d'en prendre, un 
jour, plus tôt ou un jour-plus tard, 
leur parti.] » m mn H1 h rï«r Q 

tion et qu'enfin "il serait procédé, d'ici 
la fin de l'année, à la mise au point 
du statut dû personnel. 

C'est sans doute par ce dernier 
point qu'il eut fallu commencer, com-
me le demandait, il y a plus d'un an 
déjà le syndicat chrétien du person-
nel des câbles. 

Maurice BOULADOUX. 

Sens social 
soibnyg al wi r -t^ .nnol. \i ■<■/ ■: <. oA i 

(HISTOIRE VECUE) 
Salle d'attente d'un bureau de 

placement. 10 heures. 
Une foule de chômeuses attend ; 

les unes lisent, les autres cousent, 
on chuchote sa misère dans l'oreille 
de sa voisine. 

Une pauvre fille, seule au mon-
de, se lamente, car voici trois mois 
qu'elle cherche un emploi de sténo-
doctylographe sans pouvoir réus-
sir, ses références sont pourtant 
sérieuses et sa valeur incontesta-
ble. « Hier, dit-elle, j'ai bien cru 
être prise dans telle maison, on 
m'avait dit qu'on m'enverrait un 
pneumatique, mais je n'ai rien ne-
çu ! » 

Là-dessus, une petite blondinette 
à la figure chiffonnée et rieuse de 
s'écrier : « Ah ! je comprends ! 
c'est moi qui ait été acceptée, je 
rentre lundi. Je viens prévenir ici 
que je suis pourvue. J'avais lu dans 
1' « Intran » cette annonce, j'étais 
la quinzième à me présenter, mais 
c'est moi quy ait été choisie. » Tout 
le monde la regarde avec des yeux 
d'envie. « Oh, bien voilà, continua-
t-elle, mes parents sont commer-
çants, je travaille pour mon argent 
de poche et pour m'habiller, alors, 
je n'ai pas besoin de gros salaires, 
je l'ai dit quand je me suis pré-
sentée ! » 

Pauvre linotte ! Avez-vous pen-
sé aux quatorze autres qui, peut-
être, ce soir, se contenteront d'un 
morceau de pain sec et passeront 
la nuit à tirer des plans pour ar-
river à la fin de la semaine avec 
leur modeste allocation de chô-
mage ? 

Avez-vous pensé que vous pre-
niez la place d'une de ces malheu-
reuses et la priviez de son pain 
quotidien ? 

Si vous aviez fait partie d'un 
Syndicat on vous aurait appris le 
sens social et vous auriez compris 
que si vous, vous pouvez accepter 
un salaire de famine parce que vous 
avez le grand bonheur de ne pasi 
vivre seule, vous n'avez pas le droit 
de le faire parce que vous êtes so-
lidaire des autres, celles qui atten-
dent leur salaire pour avoir leur 
pain quotidien et pour le donner à 
une vieille mère ou à un petit en-
fant. 

Avez-vous pensé que s'il y en a 
beaucoup qui font comme vous, les 
employeurs hésiteront encore moins 
à baisser les salaires ; et que de-
viendront alors celles qui déjà arri-
vent si difficilement à joindre les 
deux bouts ? 

(L'Hermine). 

Nos camarades Meck et Bilger 
(C. F. T. C), députés d'Alsace, 
ainsi qu'une quarantaine d'autres 
députés amis de nos organisations, 
ont déposé sur le bureau de la 
Chambre des projets de lois inté-
ressant au plus haut point les tra-
leurs : 

1° Proposition de résolution ten-
dant à inviter le Gouvernement à 
ajouter un certain nombre Je ma-
ladies professionnelles à la liste 
des maladies reconnues comme tel-
les par la loi du 25 octobre 1919 ; 

2° Proposition de loi tendant à 
perfectionner les institutions d'as-
surance-chômage ; 

3° Proposition de loi tendant à 
modifier et étendre la législation 
sur la juridiction prud'hommale. 

Emettons encore une fois le vœu 
que tous ces projets soient votés 
au plus tôt; 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Lucette Crépeau, 7e enfant de notre 
camarade Alphonse Crépeau, du 
Syndicat du personnel civil de l'Ecole 
Militaire de Saumur. 

Michel Beurel, 3e enfant vivant de 
notre camarade Beurel, du Syndicat 
de la Métallurgie de Saint-Nazaire. 

Annick Dauly, fille de Mme Dauly, 
du Syndicat des Ouvrières de la 
Nouveauté de Nantes. 

Yvette Scheffer, fille de Mme 
Scheffer, du même Syndicat. 

Nos félicitations aux heureux pa 
rents et nos meilleurs vœux pour le, 
bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
Jean Terrien, secrétaire de l'Union 

locale Nazairienne, avec Mlle Mar-
guerite Rio, secrétaire du Syndicat 
des Employées de Saint-Nazaire. 

Mlle Marcelle Choisy, du Syndicat 
de l'Habillement de Poitiers, avec M. 
Alfred Lochon. 

Mlle Adrienne Pelaud, du Syndicat 
des Ouvrières de la Nouveauté de 
Nantes, avec M. Sablé (16 septem-
bre). 

Mlle Louise Cochard, du Syndicat 
des Employées de Nantes, avec M. 
Jean Four (6 septembre), 

Mlle Radegonde Perrin, du Syndi-
cat des Employées de Nantes, avec M. 
Albert Brault (23 septembre). 

Nos vives félicitations et nos meil-
leurs souhaits de bonheur aux nou-
veaux époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
André Hubert-Thébaud, décédé 

accidentellement, fils de notre cama-
rade du Groupe des Voyageurs e' 
Représentants de Nantes, et frère de 
notre camarade du Syndicat de la S. 
N. E. 

Mlle A.-M. Tailleur, du Syndicat 
des Employées de Nantes. 

M. Romain Plault, frère de Mlles 
Plault, du même syndicat. 

M. Douillard, père de Mlles Douil-
lard, du Syndicat des Ouvrières de la 
Nouveauté de Nantes. 

Evain Julien, du Syndicat de la Mé-
tallurgie de Saint-Nazaire (section 
de Saint-Malo-de-Guersac). 

Mme Beurel, belle-mère et tante 
de nos camarades Houizot et Beurel 
du même syndicat (section Saint-
Nazaire). 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous présentons nos" 
vives et chrétiennes condoléances. 

On ne considère plus com-
me une atteinte à la libellé le 
fait de dire à un homme qu'il 
doit payer des salaires conve-
nables, pas plus que le fait de 
lui dire qu'il n'a pas le droit 
d'employer des enfants ou 
d'exploiter des établissements 
dangereux ou nuisibles ». 

F. ROOSEVELT. 

NANTES 

UNION NANTAISE 

^ppîotre TomMa 
Les détresses multiples que nous 

connaissons autour de nous, par suite 
de la terrible crise qui sévit encore, 
nous commandent, à nous encore 
plus qu'à d'autres, parce que Syndi-
calistes et parce que Chrétiens, de 
faire un gros effort en faveur de nos 
frères et de nos sœurs de Travail 
atteints dans leur profession et dans 
leur santé. 

Voilà pourquoi le Conseil de 
l'Union Nanaise a décidé, il y a quel 
ques mois, de lancer à son tour une 
nouvelle Tombola, au profit de nos 
œuvres d'entr'aide et particulière 
ment de nos Caisses de Secours aux 
Chômeurs. 

Comme pour la Tombola organisée 
l'année dernière par l'Union Régiona. 
le, chacun de nos adhérents a été prié 
de placer au moins un carnet de dix 
billets. L'effort demandé n'était donc 
pas très considérable, car chacun de 
nous, jusqu'au mois d'octobre, pou-
vait trouver aisément dix personnes 
a solliciter. Aussi insistons-nous pour 
que chacun fasse également un petit 
effort supplémentaire et nous deman-
de encore d'autres carnets. 

Assurés de votre dévouement, nous 
vous disons d'avance merci de tout 
cœur, au nom de tous les pauvres et 
chers Camarades qui vont bénéficier 
de votre charitable effort. 

Pour la Commission : 

Paul FOULON, 
Vice-Président 

de l'Union Nantaise. 

NOTA. — Les fonds provenant de 
la vente des billets devront être re-
mis à chaque syndicat pour le 15 
octobre. 
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Les dix Commandements 
de la bonne Ménagère 

Dans ta maison n'enfermeras 
Tes enfants seuls aucunement. 

Allumettes ne laisseras 
Traîner partout imprudemment. 

D'un bon grillage entoureras 
Foyer qu'approche ton enfant. 

Eau bouillante ne-laisseras 
Dans son chemin un seul instant. 

Lampe à pétrole n'empliras 
Sans bien l'éteindre auparavant. 

Jamais ton feu n'aviveras 
Par ce pétrole follement. 

Ta citerne ne quitteras 
Sans la fermer soigneusement. 

Dans le cuivre ne laisseras 
Refroidir aucun aliment. 

..;oa-iflij;B sHfi 
Dans le zinc ne placeras 
Fruit ou vinaigre sciemment. 

Poisons toujours enfermeras 
Pour éviter triste'accident. 

Le Lord 
et ies « convenances » 
Un Lord villégiaturait en Fran-

ce, accompagné d'un domestique. 
Fatigué, il s'arrête devant un 

pré auprès duquel se trouve un pay-
san. S'adressant à ce dernier : 

— Hello ! Pardon, monsieur, ce 
pré est à vous ? 

— Oui, monsieur. 
— Voulez-vous me permettre de 

m'y reposer quelques instants ? 
— Si vous voulez. 
— Oh ! merci beaucoup. 
Le Lord se dirige vers le pré. 

Mais, se ravisant, il interpelle de 
nouveau le paysan. 

— Hello ! monsieur, ayez-vous 
un autre pré ? 

— Oui, monsieur. 
— Où est-il ■?'• 
— La, a cote. 
— Oh ! merci beaucoup. C'était 

pour mon domestique. 

QU'AI-JE FAIT 
JUSQU'A CE JOUR 

POUR MON 
JOURNAL SYNDICAL 

CALENDRIER REGIONAL 
17 septembre : Réunion du Conseil 

de l'U. R., à Nantes. 
20 septembre : Réunion de la Com-

mission du Soldat de Nantes. 
1" octobre : Fête de Saint-Michel, 

à Nantes. 
8 octobre : Réunion des Prépara-

teurs en Pharmacie de Nantes. 
S octobre : Distribution des Prix 

aux Elèves dee Cours Professionnels 
Syndicaux de Nantes. 

10 novembre : Réunion du Conseil 
des Employés de Nantes. 

14 novembre : Réunion des Bu-
reaux de l'U. R. et de l'U. N. 

1er décembre : Réunion du Conseil 
des Employés de Nantes. 

12 décembre : Réunion des Bu-
reaux de l'U. R. et de l'U. N. 

17 décembre : Assemblée générale 
des Conseillers de l'U. R. 

20 décembre : Réunion de la Com-
mission du Soldat de Nantes. 

NOTA. — Dorénavant nous conti-
nuerons à publier un « Calendrier 
Régional » qui donnera, pour 3 ou 4 
mois, toutes les dates de réunions, 
fêtes, manifestations, etc., intéres-
sant nos adhérents. Ce calendrier 
paraîtra aussitôt après la rubrique 
« Dans nos Familles », et pourra 
être utilisé par tous les syndicats de 
notre Union Régionale. 

Bien entendu ce calendrier ne sau-
rait empêcher nos syndicats de faire 
paraître leurs articles habituels pour 
préparer les événements annoncés ou 
en donner des comptes-rendus. 

Les Fleurs d'Or, par Champol. 
Le Professeur Jekyl, par R.-L. 

Stevenson. 
Des Mains d'Orlac, par Maurice 

Renaud. 
Notes d'Economie Politique, par 

Albert Muller. 
Les Syndicats Ouvriers Chrétiens, 

par Joseph Arendt. 
La France et les Religieux, par la 

D. R. A. C. 
Découverte de la Chrétienté, par 

Jean Rupp. i non . , 
Entretiens de Morale Sociale, par 

M. Bellenoue. 
Encyclique « Quadragésimo Anno » 

et Commentaires. „ 
Rosine, par Jeanne Morot {roman 

social). 
Cours d'Economie Sociale, par Ch. 

Antoine. 
Pourquoi Rome à parlé, par divers 

.auteurs. 
Le Bureau de la Bibliothèque rap-

pelle aux lecteurs que les dites nou-
veautés ne «seront prêtées que pour 
quinze jours. 

Il rappelle aussi que la Bibliothèque 
est ouverte à tous les adhérents de 
nos syndicats, sous réserve de se con-
former au règlement qui est remis 
à tout nouveau lecteur. 

Le Président. 
 [] 

Nouveau commerçant 
accordant escompe 

Vuillemin-Didion, 7, rue Santeuil, 
musique, 10 %, sauf sur prix im-
posés. 

 [] 

Distribution des Prix 
des Cours Professionnels 

du soir 

Bibliothèque 
La Bibliothèque sera ouverte le 2 

septembre pour la permanence, ,et 
ensuite tous les jours convenus et aux 
mêmes heures qu'avant sa fermeture 
en raison des vacances. 

Les nouveautés suivantes seront 
mise3 en services pour cette date : 

Les Coopératives de Production. 
La Coopération de Consommation. 
Le vrai et faux Patriotisme, du 

Pere Ducatulon. ,„ 
- 3" LA.Wl.,Vit0A.V :5 (SMvi" - Jésus, de 

La distribution des prix et des 
diplômes aux élèves de tous les 
cours professionnels syndicaux de 
l'année scolaire écoulée aura lieu 
le dimanche 8 octobre, à 14 h. 30, 
salle Saint-Michel, 10, rue de Bel-
Air, sous la présidence de M. Mer-
lant, député de la Loire-Inférieure. 

Elle sera suivie d'une séance ré-
créative gratuite. 

Les parents et amis des élèves et 
toutes les personnes qui s'intéres-
sent à l'enseignement professionnel 
y sont cordialement invités. 

 [] 

SYNDICATS FEMININS 
Réouverture des Gours 
Professionnels Gratuits 

du soir 

Scandale' de E.-B. Le 
A!lo. 

Le Faubourg, de Jacques Valdour 
(Etude des Ateliers de Paris). 

Le Secret de la Nuit, par Vallery-
Radot. 

Le Prince Alex, par la Baronne de 
Bouard. 

Le Mari de Cendrillonne, par Dy-
vonne. 

Les Cours Professionnels du soir 
s'ouvriront le 16 octobre. Ils compren-
dront comme d'habitude : 

Français; correspondance,, et • arith-
métique ; e^ïnmespiales-, ; .eçmpt^ljijj^bé, 
sténo - dactylographie, secrétariat 
commercial, coupe, couture, dessin, 
mode, enseignement ménager. 

Ces cours ont lieu à 19 heures, au 
siège, 8, rue Bel-Air, et préparent aux 
examens du C. A. P. et du Brevet 
professionnel. 

Personne n'ignore la nécessité de 
posséder, à l'heure actuelle, une bon-

Une Enquête mensuelle 
Nous nous proposons de faire, 

tous les mois, par la voix de notre 
journal, une enquête intéressant 
notre profession et nos milieux. 

Celle que nous lançons ce mois-ci 
a pour but dè recueillir les rensei-
gnements les plus exacts sur : 
LES BESOINS D'UNE FAMILLE 

OUVRIÈRE 
Nous prendrons une famille de 

cinq personnes : père et mère de 
35 à 40 ans, trois enfants de 1 à 
10 ans. 

Loyer, annuel ou mensuel. 
Nourriture : pain, viande, légu-

mes, dessert, vin, café, etc.. 
Vêtements (de la tête aux pieds) 

travail, dimanche. 
Cotisations : syndicat, mutualité, 

assurances (incendie, vie, sociales, 
etc.), divers groupements, etc.. 

Ecoles et obligations religieuses. 
Distractions. 
Etc., etc.. 
Prière de répondre dans le cou-

rant du mois, à l'adresse du « Mes-
sager Syndical », 10, rue de Bel-
Air, à Nantes. 

Les résultats seront publiés dans 
le numéro suivant. 

NOTA. — Quel sujet d'enquête 
proposez-vous pour le mois pro-
chain ? 

GROUPE DES « JEUNES » 
DES SYNDICATS FEMININS QE NANTES 

DIMANCHE 22 OCTOBRE 

lermliies" 
LE MATIN 

MESSE, SEANCE D'ETUDES, RAPPORTS, ETC.. 
L'APRES-MIDI : 

SALLE SAINT-MICHEL, 10, Rue de Bel-Air,10 

SÉANCE RÉCRÉATIVE 

SYNDICAT DES EMPLOYES DU COMMERCE 
ET DE L'INOUSTSIE 

NANTES. — 10, Rue de Bel-Air. — NANTES 

XXVe ANNIVERSAIRE 
-: de la Fondation du Syndicat :-

et Fête de la Saint-Michel 
DIMANCHE 1 OCTOBRE 

LE MATIN : Messe suivie d'un petit déjeuner. 
Assemblée Générale. 

L'APRES-MIDI : Représentation gratuite salle Saint-Michel, 
avec le concours du CERCLE ARTISTIQUE INTERSYNDICAL 

Le programme détaillé de la journée sera envoyé en temps utile 
SYNDIQUÉS ! 

Réservez dès maintenant votre journée du dimanche 1er Octobre 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 

Tél. 123.28 

NANTES 
R. C. 553 

Tél. 123.28 

R. C. 553 



NIANTES 
CONFECTIONS POUR DAMES 

CHEMISERIE 
BONNETERIE 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 
TT X ÊÊ S U SES 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHE 

îNANTES 
RAYONS A B A PRIX 

lO FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE 

ne culture générale et de sérieuses 
connaissances spéciales. 

Les cours que nous offre le Syndi-
cat, adaptés aux besoins des travail-
leuses, donnent aux jeunes une excel-
lente formation professionnelle et 
aident les autres à améliorer leur 
situation. - isq 

A toutes, nous disons : profitez des 
avantages qui vous sont offerts et 
faites vous incrire pour l'année 1933-
1934. 

Les inscriptions seront reçues au 
siège du Syndicat, du 15 septembre 
au 8 octobre. 

O 

Cours Professionnels 
du jour 

Quatre séries de Cours, comprenant 
plus de quarante élèves, tel est le bi-
lan des deux premières années de 
Cours du Jour du Syndicat. 

Ce succès permet de dire que l'or-
ganisation de ces Cours répondait à 
une nécessité : oelle d'offrir à des 
jeunes filles désireuses d'acquérir, 
dans un temps relativement court 
(chaque série de cours durant 5 mois) 
le moyen d'exercer une situation de 
bureau : sténo-dactylo ou aide-
comptable. 

Ils s'adressent aussi bien aux tou-
tes jeunes venant de terminer leurs 
études, qu'à celles qui se décident, 
plus tard, à orienter leur activité 
vers la vie professionnelle. 

A l'issue des Cours, le Service de 
Placement du Syndicat s'occupe acti-
vement de toutes les élèves. 

On reçoit encore les inscriptions 
pour la prochaine série de Cours 
(octobre 1933-février 1934), à la Per-
manence du Syndicat, 8, rue de Bel-
Air. 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

Réouverture 
des cours professionnels 
Les cours professionnels gratuits 

du Syndicat des Employés du Com-
merce et de l'Industrie reprendront 
le 17 octobre prochain. 

Pourront les suivre, tous les jeu-
nes gens, syndiqués ou non, sans 
limitation d'âge, qui désirent per-
fectionner leurs connaissances dans 
les matières enseignées ci-après : 
français, arithmétique commercia-
le, géographie commerciale, com-
merce, vente, comptabilité, dessin 
industriel. 

Les jeunes gens assujettis aux 
cours professionnels pourront après 
trois ans d'assiduité, subir les exa-
mens des C. A. P. de secrétaire 
commercial, d'aide vendeur, d'aide 
comptable et de dessinateur indus-
triel. 

Les cours seront divisés en cours 
de l10, 2" et 3e année. 

Ils auront lieu le soir de 7 à Ô 
heures. 

Pour se faire inscrire et pour 
tous renseignements complémen-
taires, s'adresser au siège du Syn-
dicat, 10, rue de Bel-Air, du 18 
septembre au 14 octobre inclus, de 
préférence le soir de 6 à 7 heures. 

 [] 

INTERSYNDICALE 
Une visite à la Mi-Cotière 
Tous les ans, à pareille époque, 

« Tinter » organise une promenade 
des familles. Cette année c'est Oudon 
qui eût la faveur, et ce fut une bonne 
idée, beaucoup ne connaissant que de 
nom la maison de repos des Syndicats 
Chrétiens de l'Ouest. 

Cette promenade fut un gros suc-
cès pour les organisateurs, soit par le 
nombre des syndiqués et leurs amis 
présents, soit pour toutes les distrac-
tions qui furent procurées. 

Le matin il y eut un concours de 
pêche, à la Patache (Champtoceaux), 
qui groupa un joli noyau de concur-
rents et de concurrentes. A midi, 
chacun ayant apporté son panier, dé-
jeuner sous les grands arbres de la 
Mi-Cotière. Ensuite, concours de 
fléchettes, où le camarade président 
Bachelier' nous montra son adresse. 
Puis l'ami Dubar nous fit assister à 

• une démontration de gymnastique 
sur un des plus gros arbres du parc. 

Pour faire la digestion, on fit en-
suite la visite du pays : la Mi-Cotière 
dominant Oudon et ses environs fut 
un incomparable régal pour les 
yeux. Visites aux pêcheurs et pêcheu-

, ses ; quelques personnes en profitè-
rent pour monter jusqu'à Champ to^ 
ceaux. Enfin retour à la Mi-Cotière 
où l'on dîna de la même façon que 
le midi. 

Et toute la grande famille inter-
syndicale rejoignit Nantes par le 
train, enchantée de cette promenade 
où chacun avait fait (provision de 
force et-de joie pour un bon moment. 

Je ne voudrais pas terminé cet 

article sans remercier au nom de 
« Tinter », notre véritable ami et 
dévoué camarade Buerne, à qui nous 
devons cette admirable propriétée 
qui sert au repos des Syndiqués 
Chrétiens. HERVY. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
D'INDRET 

Indret et l'apprentissage 
Au cours de l'entrevue que nous 

avions eue lors du dernier Congrès de 
la Marine, en juin dernier, au Minis-
tère, nos délégués insistèrent pour 
que soient admis un certain nombre 
d'apprentis dans les Arsenaux et Eta-
blissements de la Marine au 1er sep-
tembre 1933. Car, le décret Chéron 
nous préoccupait sérieusement. Et, 
comme le disait si bien notre ami A. 
Rialland, avec lequel nous fûmes en 
relation pendant un certain temps 
pour faire appuyer nos requêtes au-
près d'un groupe parlementaire ami, 

~% le recrutement local des apprentis 
« est devenu impossible, en raison de 
« l'absorption des places disponibles 
« par les pupilles et les écoles profes-
« sionnelles. A Indret, le recrute-
« ment se justifie par un intérêt 
« éminemment social. Il faut avant 
« tout assurer la continuité de tradi-
« tion des familles ouvrières de La 
« Montagne et des environs, cù Ton 
« travaille à Indret de père en fils. 
« Continuité qui constitue cette at-
« mosphère spéciale et apaisante, 
« faite de stabilité familiale. Tradi-
« tion qui constitue l'honnêteté pro-
« fessionnelle. » 

Aussi nous n'avons pas attendu le 
1er août pour exposer nos revendi-
cations en faveur des apprentis. Le 
20 juillet, notre ami G. Hourdin 
adressait au Ministère de la Marine, 
la lettre suivante : 

Monsieur le Chef de Cabinet du 
Ministre de la Marine. 

Monsieur, 
Le groupe parlementaire me char-

ge de vous demander le renseigne-
ment suivant : 

Le Ministère de la Marine a-t-ïl 
l'intention d'admettre des apprentis 
dans les Arsenaux, au cours de l'an-
née 1933 ? Dans l'affirmative, quel se-
rait le nombre à admettre dans cha-
cun des différents arsenaux, et no-
tamment dans l'établissement natio-
nal d'Indret (Loire-Inf.) ? 

Je me permets d'attirer votre atfenr 
tion sur l'intérêt qu'il y aurait à être 
aussi libéral que possible dans l'ad-
mission des apprentis dans ce dernier 
Etablissement, le personnel ouvrier 
n'ayant aucun autre débouché pour 
ses enfants, et la presque totalité des-
places disponibles, en 1932, ayant été 
attribuées aux candidats pupilles de 
la Nation et aux élèves diplômés des 
Ecoles Professionnelles. 

Veuilles agréer 

Devions-nous attendre et rester là 
après cette démarche. Nous faisions 
aussi intervenir notre Fédération ain-
si que plusieurs amis auprès de la Di-
rection Centrale des Constructions 
Navales. 

Requête de la Fédération à Mon-
sieur le Ministre de la Marine : 

Cherbourg, le 5 Août 1933. 
Monsieur le Ministre, 

Lors du dernier Congrès de notre 
Fédération, une délégation conduite 
par M. Beille-Soult, député du Tarn, 
fut reçue le 1er juin, par M. de Chan-
terac. 

Nous attirions dès ce moment, nous 
référant au décret du 2 janvier 1933, 
art. 1er sur le recrutement, l'atten-
tion de Monsieur le Chef de Cabinet, 
sur la situation grave dans laquelle 
allaient se trouver les jeunes gens 
inscrits swr les registres, en vue de 
leur admission comme apprentis dans 
les Arsenaux et Etablissements de la 
Marine. 

M. de Chanterae nous dit que des 
dérogations à ce décret étaient possi-
bles, et, en effet, les Directeurs des 
différents Arsenaux et Etablissements 
de la Marine, ont reçu depuis l'autori 
sation d'embaucher des apprentis. 

Or, le nombre d'apprentis à admet 
tre dans les différents services de la 
Marine est relativement faible. C'est 
ainsi qu'à Cherbourg, les Construc-
tions Navales ne peuvent embaucher 
que 30 apprentis contre 35 en 
1932 ef 63 en 1931. 

Le Directeur de l'Etablissement 
d'Indret demande cette année l'admis-
sion de 20 apprentis, chiffre comme 
en 1932 minime comparativement à 
l'année 1931, qui avait vu l'école d'ap-
prentissage s'enrichir de k5 unités. 

Sur 20 demandes cette année, 15 
seulement sont accordées sur 75 ins-
crits. 

Sur ces 15, il y a 9 Pupilles de la 
Nation et 6 élèves des Ecoles Profes-

sionnelles, qui ont un ordre de priori-
té. Il reste donc 50 jeunes 'gens qui 
ne pêuvènt prétëUërë trkMvër place et 
iront sans doute grossir le nombre 
des chômeurs secourus par les fonds 
officiels de chômage. 

Cet exemple de l'Etablissement 
'&InWél'ëst ̂ aHaW^0^Ve^émblk 
des ports!' " '"'!i"'lî ,j9"*myi ! 

N'y aurait-il pas intérêt pour le dé-
partement de la Marine, afin d'assu-
rer la formation et le recrutement de 
ses futurs ouvriers, à maintenir au 
niveau de la moyenne des années pré-
cédentes, le 'nombre d'admissions à 
prononcer, ce qui permettrait d'assu-
rer aux enfants des familles ouvriè-
res, l'apprentissage d'un métier et 
l'obtention d'une situation qui, en as-
surant leur avenir, contribuerait à 
subvenir aux besoins futurs de votre 
important département. 

En attirant votre bienveillante at-
tention sur cette importante question 
qu'est pour les ouvriers l'avenir de 
leurs enfants, en vous demandant de 
bien vouloir la prendre en considéra-
tion et de la faire étudier, nous vous 
prions d'agréer, Monsieur le Minis-
tre 

Le Secrétaire fédéral, 
M. LEMESLE. 

Nous avons reçu d'autre part, à la 
date du 11 août, une lettre personnel-
le de M. Georges Hourdin, nous ap-
prenant qu'à la suite d'une nouvelle 
alerte, par un ami commun, des Ser-
vices de Constructions Navales, ceux-
ci ont répondu textuellement : « lie 
chiffre primitivement prévu était de 
15 apprentis, mais la demande de l'in-
génieur Bellier est encore à l'exa-
men ; il est possible que ce chiffre de 
15 soit porté à 20 ». 

Ainsi donc, nos adhérents peuvent 
constater que nous nous sommes oc-
cupés, à Indret, des admissions des 
apprentis, et si par Décret Ministériel 
du 23 août 1933, Ton a accordé à no-
tre Etablissement cinq unités de plus, 
ce fut sans conteste, grâce aux dé-
marches de ceux qui s'occupent de 
cette importante question. 

Quoi qu'en disent certains esprits 
chagrins, notre Syndicat n'est pas 
resté, en la circonstance, derrière la 
barricade. 

Ce qui est regrettable c'est que 
nombreux seront encore les pères de 
famille qui n'auront plus, cette année, 
ce débouché qui s'offrait devant eux : 
l'admission de leurs enfants comme 
apprentis dans notre établissement. 

L'on parle, souvent de restrictions 
budgétaires... mais 't'ôut de m'ènfé^ cèlj-
îe's-ci "sont-elles "indiquées ?' ^Noug de-
mandons à tous nos adhérehts. e't arriik 
de nous apporter encore leurs sug-
gestions. Nous les étudierons et les 
transmettrons à notre Fédération. 

De quoi 1934 sera-t-il fait? 
Nous ne devons pas laisser dormir 

cette importante question...? -
Pour le Bureau Syndical, 

E. NICOLAS. 

SAINT-NAZAIRE 

UNION LOCALE 

Fête de la Saint-Michel 
Nous la célébrerons cette année, le 

dimanche 1er octobre. 
Est-il besoin de demander à tous 

nos syndiqués, à toutes nos syndi-
quées de montrer qu'ils sont vérita-
blement des syndicalistes chrétiens? 
Je ne le crois pas. 

Au début de cette nouvelle année 
syndicale et à l'occasion de cette fête, 
vous tiendrez donc à manifester bien 
haut votre foi catholique et syndi-
cale. 

Votre foi catholique? en assistant 
à la messe de 9 heures, à St-Gohard, 
qui sera spécialement célébrée pour 
le repos de l'âme de notre regretté 
Président de l'Union Régionale, Geor-
ges Lucas. 

Votre foi syndicale? en allant vous 
rendre compte, à l'issue de cette mes-
se, salle des catéchismes, des résul-
tats obtenus par les différents syndi-
cats au cours de Tannée écoulée, en 
écoutant des comptes-rendus de ses-
sions d'études, faits par de jeunes mi-
litants et militantes. 

Ce faisant, vous montrerez à toute 
une population que le Syndicalisme 
chrétien est véritablement une force 
à Saint-Nazaire. Que de fois ne nous 
a-t-on pas reproché — avec raison — 
le manque d'enthousiasme, de coura-
ge même, dans l'affirmation de notre 
foi. Cela ne doit plus être. On ne nous 
écoutera qu'autant que nous forme-
rons un bloc compact, qu'autant que 
nous nous sentirons les coudes. 

Ce dimanche 1er octobre, vous ne 
devez donc pas manquer l'occasion de 
faire..maptir nos détracteurs. Là est 
votre devoir et si vous savez l'accom-
plir, notre syndicalisme chrétien vi-
vra et progressera. 

: .; uh ,LeyPr,éside)i£,-GHAXWE> \ 

Si 
Réouverture de nos 

Cerclesd'Études 
asp xu9HJ9d Jnoi9£ Bàupibava'W/i 1 

Les vacances sont bien avancées et 
il 'est temps de songer à préparer une 
'bonne année syndicale. ' . 

Celle qui vient de se terminer fût 
marquée par la création de Cercles 
d'Etudes. Vous les avez suivis avec 
empressement, nul doute que dès la 
reprise vous y reviendrez nombreuses. 

Pendant l'hiver, ils auront lieu le 
3° dimanche du mois, à 13 h. 30. Plu-
sieurs d'entre vous ne peuvent être li-
bres pour y assister ; cependant il est 
indispensable que toutes vous vous 
instruisiez des questions syndicales et 
vous vous teniez au courant de ce qui 
se fait dans la grande famille de la 
C.P.T.C. 

A cette intention, il y aura des réu-
nions spéciales tous les deux mois, 
en septembre, en novembre, en jan-
vier, en mars ; sans doute, le quatriè-
me dimanche du mois. Des convoca-
tions seront envoyées individuelle-
ment en temps opportun. 

 El 

Nécrologie^ 
Le dimanche 6 août, était conduit 

à sa dernière demeû^Mme Legeay, 
mère de M. Tabbé Legeay, Directeur 
des Cercles d'EJ^dgs

6
de2n|)tre Syndi-

cat de la Métallurgie, , 
En cette douloureuse "circonstance, 

nous prions Monsieur Tabbé Legeay 
d'agréer l'expression de nos sincères 
et chrétiennes condoléances et l'assu-
rance de notre respectueuse sympa-
thie. 

 O 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Note du Trésorier. ■— Un certain 
nombre de camarades tardent à se 
mettre à jour de leurs cotisations. 
Nous imputons bien volontiers ce re-
tard à la négligence. Toutefois, ne 
faudrait-il pas abuser de cet échappa-
toire. Nous rappelons à tous nos syn-
diqués que les règlements de. compte 
avec la caisse fédérale de chômage Fe 
font à la fin de chaque trimestre ; le 
prochain se fera fin septembre. Nous 
vous saurons donc gré de cette mise 
à' jour courant. septembre, soit au-
près des collecteurs d'atèher ou ; de 
section, soit à la^p&pnaaaenoç, gâ, jalal 
ce Marceau, les mardi et jeudi, de 0 
à 7 néures ; et le âimatftliepile 10 a 
11 h. 30. 

A tous les chômeurs partiels. — 
Fin septembre également, nous ré-
partirons, en réunion de Conseil, en-
tre tous ceux qui ont été en chômage 
partiel et total du 1er février au 31 
août, les bénéfices de notre Kermesse. 
A cet effet, nous demandons à tous 
les chômeurs partiels de donner ;e 
plus tôt possible, à leur collecteur ou 
à la permanence, les renseignements 
suivants : n° de carte, nom, profes-
sion, lieu de travail, charges de fa-
mille, nombre de semaines de chô-
mage. 

PAIMBŒUF 

dit en terminant le sympathique 
conférencier, les Syndicats chré-
tiens s'implantent et y font de la 
bonne besogne ; Paimbœuf aura 

dicaisme chrétien 
Après les chaleureux applaudisse-

ments de toute la salle, Chauve re-
mercie Beillevaire, il forme à son 
tour des vœux pour la prochaine 
formation de Syndicats chrétiens 
d'ouvriers et d'employés à Paim-
bœuf, et ajoute que Beillevaire est 
à la disposition de ceux qui vou-
draient lui demander des explica-
tions ou même lui présenter des ob-
jections. 

Un auditeur ayant demandé la 
parole et soulevé courtoisement 
quelques objections, celles-ci furent 
facilement réfutées, à la satisfac-
tion de tous. 

Un Témoin. 

La CHAPELLE-des-MARAIS 

Réunion de propagande 
■ ' 

Le dimanche 13 août, eut lieu une 
réunion de propagande organisée salle 
du Patronage, par les Syndicats Chré-
tiens de la région nazairienne. Trois 
militants : Beillevaire, Secrétaire de 
TU.R.T.C.O.; Terrien et Chauve, se-
crétaire et président de l'Union locale 
nazairienne, prirent successivement 
la parole. Nous n'analyserons pas ici 
les causeries de Terrien et de Beille-
vaire, en particulier sur la nécessité 
du Syndicalisme chrétien, et sur les 
avantages qu'il procure à ses mem-
bres aux points de vue professionnel, 
social et moral, ce travail ayant été 
fait pour des sujets semblables main-
tes fois dans les colonnes de ce jour-
nal. 

Les nombreux auditeurs qui 
s'étaient donné rendez-vous salle du 
Patronage, n'eurent pas à regretter 
leur déplacement. Ils montrèrent par 
leurs applaudissements, leur satis-
faction et leur enthousiasme pour la 
cause syndicale chrétienne. Ces bon-
nes dispositions, nous l'espérons, ne 
resteront pas sans lendemain. Déjà 
un certain nombre ont donné leur 
adhésion, la trouée est faite à La 
Chapelle-des - Marais, il s'agit de 
l'élargir. Elle le sera par vous, chers 
camarades, qui avez compris votre 
devokltliÈfâ SmarïëhM S g 

Au travail donc, .et vive le Syndica- | 
lisme chrétien à La Chapelle-des-Ma-
rais. GUIHARD. 

tF'MHPB8!ente ;de f^tfpi ubiea, Mais, 
^itnuïl qtave.elàJ^HHJré v iiv'l 

— Oui, qu'est-ce que cela peut-
être ? Il faut tout de même qu'elles 
aiment bien les employées et ouvriè-
res pour s'occuper de nous pareille-
ment. 

—• Tu as raison, car au fond parmi 
les employées, ii y en a sûrement qui 
ont plus d'intérêts qu'elles à se syn-
diquer, Seulement celles-ci sont vrai-
ment crétiennes, et c'est pour cela 
qu'elles veulent nous faire du bien. 

— En te faisant inscrire, tu ne 
pourrais pas demander ce qu'elles ont 
l'intention de faire ? 

— Non, elles ne me le diraient pas. 
Elles n'annoncent les bonnes nouvelles 
que losrqu'elles en sont sûres ; c'est) 
pourquoi elles ne parlent jamais de 
leurs démarches à l'avance. Aussi, s'il 
y a une déception, elle est pour elles 
trois, mais pas pour toutes les syn-
diquées. 

— Alors, il faut attendre que ce 
soit officiel ? 

— Je le crois bien, cependant si 
j'ai vent de quelque chose je te le 
dirai aussitôt. 

— Entendu, mais je suis comme 
toi, j'ai bien envie de me syndiquer. 

Au revoir, Marcelle. 
— Au revoir, Suzanne, et à bientôt. 

Permanence 
Il est rappelé aux syndiquées que 

la permanence se tient régulièrement 
au bureau des Assurances Sociales, à 
« L'Abri du Marin », le mercredi, de 
18 heures à 19 heures, et le samedi, 
de 17 h. à à 19 heures. 

Les employées et ouvrières non 
syndiquées peuvent, comme les syndi-
quées, s'adresser à la permanence 
pour tous renseignement d'ordre 
professionnel. 

CHATELLERAULT 

SYNDICATS FEMININS 
Nos promenades 

A 
gONNEMENTS 

A 
QTION 

A 
QHÉSIONS 

A 
Ma gONNEMENTS 
Devise ^ 
quotidienne ! QTION 

ÉCOLE PIGIER 
« et 8, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 143-14 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide ci Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

Réunion de propagande 
Samedi dernier, répondant à l'in-

vitation qui leur avait été adres-
sée, une trentaine d'ouvriers se 
trouvaient salle Saint-Louis, à 20 
heures 30, pour entendre la confé-
rence de Beillevaire; secrétaire de 
l'Union régionale des Syndicats 
chrétiens de l'Ouest. f< 

Chauve, président détTl'Union lo-
cale des Syndicats chrétiens de St-
Nazaire, présenta en quelques mots 
le conférencier. Ce dernier se lève 
aussitôt. Sur un ton calme, à l'aide 
de faits précis, pendant près d'une 
heure, il expose ce qu'est le Syn-
dicat chrétien. Tour à tour il dé-
montre aux ouvriers la nécessité du 
Syndicat à notre époque, l'obliga-
tion pour des catholiques de n'en-
trer que dans les Syndicats chré-
tiens, les seuls conformes à leurs 
principes, ce qui ne les empêche pas 
d'être les plus sérieux et les plus 
avantageux. 

Préconisant la collaboration et 
non la lutte des classes comme les 
Syndicats cégétistes ou communis-
tes, ils sont plus sympathiques, 
toujours mieux écoutés et rendent 
les plus grands services à leurs 
membres. Beillevaire n'a pas de 
peine à le prouver. Chiffres et do-
cuments en mains, il énumère les 
multiples fondati^mg^ç^éées .par les 
Syndicats chrétiens; pour venir en 
aide aux ouvriers et tous les avan-
tages qu'ils ne cessent, de procurer 
à tous leurs membres à Nantes, à 
Saint-Nazaire et partout ailleurs, 
tant au point de vue moral que ma-
^iimii'nirn'aArT—nri i n— ■ ' ■ n>.—j 
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LES SABLES-D'OLONNE 

Au coin d'une rue 
— Tiens, bonjour Marcelle, com-

ment vas-tu depuis que je ne t'ai vue ? 
— Très bien, et toi? A propos 

sais-tu quelque chose ? 
— De quoi veux-tu parler ? 
— Dame, du Syndicat des Em-

ployées, en fais-tu partie ,? 
■ — Non, et; toi ? 
. — Moi non plus, mais tu sais, j'ai 
bien envie de me faire inscrire. 

— Quels avantages y trouveras-
tu ? 

— D'abord, je profiterai des es-
comptes sur achats ; à l'entrée d'une 
nouvelle saison c'est toujours inté-
ressant ; on m'a dit que certaines 
étaient déjà plus que remboursées de 
leurs cotisations. Et puis il y a les 
maisons de repos. J'ai entendu dire 
aussi de Tune des dirigeantes, ce 
qu'elle aime le plus dans le syndicat, 
c'est l'esprit fraternel qui y règne, 
et elle a grand désir qu'il s'étende 
parmi toutes les syndiquées des Sa-
bles. C'est si bon de se sentir unies 

— C'est vrai, parfois on se sent 
tant isolée au milieu du travail. 

— Mais il y a une chose que je 
voudrais bien savoi^..^ 

— Laquelle ? 
— C'est que, il y a quelques jours, 

il y a eu une réunion du Conseil ; et 

— Qu'est qu'il a bien .pu se passer ? 
— Le plus curieux c'est que dans 

la rue, après la réunion, elles discu-
taient encore. Or comme je les con-

La sortie eut lieu cette année le 
16 juillet. Favorisés par un temps su-
perbe, nous sommes allées jusqu'à 
Angers. 

Départ à 6 h. 30, nous passons par 
Fontevrault où nous visitons l'abbaye, 
entendons la messe à 10 heures et 
partons pour Candes où nous déjeu-
nons après une rapide visite au pays. 

ejno..^pAcÊnS19$P Sa.${ftur avec son châ-
teau -si'intéressant et nous filons sur 
oAiiigSï's'i : le ehatèatt(. lé mail, l'ensem-
ble de la ville, nous enthousiasment. 
Puis c'est le diner. 

Il faut ensuite, hélas ! prendre la 
route du retour par le Pont de Cé, 
Montreuil, Doué. 

La fatigue commence à se faire 
sentir, mais les chants se maintien-
nent jusqu'au bout. C'est une bonne 
journée que nous devons à l'invita-
tion de notre aimable trésorière. 

A 1 heure du matin on se sépare 
joyeusement avec l'espoir d'une re-
prise très prochaine, car le 27 août, 
c'est Marigny-Brizay qui nous reçoit. 
Nos « jeunes », invitées par M. le 
Curé à sa Kermese, font entendre 
une partie des chants qu'elles ont 
donnés à notre séance du 7 mai, où 
elles ont obtenu le plus vif succès, 
grâce au dévouement infatigable de 
nos jeunes professeurs de sténo. 

Une trentaine prennent le départ 
le 27. C'est la détente des vacances 
joyeuses après 'toute une année de 
labeur. 

A NANTES 
La Grande Spécialité de BONNETERIE 

te F RED 
4, Rue du Calvaire 

LE LONGERON 

Services d'entr'aide 
Au cours de sa dernière réunion, le 

Conseil syndical a décidé de fonder 
une Caisse du Soldat, pour les jeunes 
gens sous les drapeaux, et une Caisse 
dotale, en faveur des jeunes filles. 

Il a également noté avec satisfac-
tion une fort intéressante initiative 
patronale, grâce à laquelle, pendant 
environ un mois, les jeunes filles de 
Gallard et de la Romagne ont pu 
suivre des Cours d'Enseignement mé-
nager, qui ne manqueront pas de leur 
être très profitables et favoriseront, 
espérons-le, dans une certaine mesu-
re et pour autant que cela puisse dé-
pendre de la classe ouvrière, en déve-
loppant chez elles le goût de la vie 
familiale, le maintien de la mère au 
foyer. 

nais beaucoup, je suis sûre qu'ell 
fesKauoy srrirnoo jnoî inp quoa 

ANGERS 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
Après les Élections 

Prud'hommalës 

si 

Très curieuses les réactions pro 
duites par le résultat de l'élection au 
Conseil des Prud'hpnjmes.. Nos amis 

tsfartsh OD -mq t»Juot> eaoz m* •) 

s'étant présentés au corps électoral 
avec loyauté et ayant déployé avec 
fierté le drapeau du syndicalisme 
chrétien, les électeurs leur ont fait 
confiance et n'ont pas été surpris de 
l'existence d'un syndicalisme chrétien, 
quoi qu'en pense « un vieux syndi-
qué » de l'Effort Social. 

Car le Syndicalisme Chrétien n'est 
pas, comme il le dit : 

a) Une entrave caractérisée à l'es-
sor du vrai syndicalisme ; 

b) Ce syndicalisme « soi-disant 
chrétien qui vraiment n'a rien à voir 
avec le syndicalisme proprement dit, 
tel que l'ont conçu et instauré des 
hommes, nos devanciers » n'a pas 
moins en vue que tout autre l'amé-
lioration des conditions de vie maté-
rielle du travailleur, et a en vue plus 
que tout autre l'amélioration des con-
ditions de vie morale ; 

c) Ce syndicalisme n'est donc pas 
« une utopie bonne à brouiller le vrai 
syndicalisme ». 

On peut sans difficulté penser que 
des travailleurs, désireux d'améliorer 
leurs conditions de travail, croient en 
la puissance de l'unité syndicale ou-
vière, mais des militants peuvent-ils 
se leurrer ? 

. S'ils observent, s'instruisent, ils 
s'apercevront rapidement de la com-
plexité de la vie économique et socia-
le, des différences de conception sur 
l'homme, la famille, l'Etat ; et, par 
là-même, des différentes méthodes 
d'organisation de l'économie, dont une 
part doit revenir au' syndicalisme. 

Pour tout esprit impartial, il n'y 
a rien d'étonnant dans le fait que des 
doctrines les plus opposées préten-
dent solutionner la question sociale, 
que des travailleurs se groupent sui-
vant leur affinité de sentiments, de 
conceptions de la vie individuelle, 
familiale et sociale, en vue de pour-
suivre d'un commun accord, Tamélii-
ration de leurs conditions de travail. 

C'est parce qu'un grand nombre de 
travailleurs pensent que la morale 
Chrétienne ne peut qtre;,excjfeiep,âe 
l'économie sans que celle-ci né de-
vienne fatalement injuste à l'égard 
du faible, qu'ils ont créé ces syndicats 
chrétiens dont la doctrine et la mé-
thode s'inspirent ce cette morale, 
faite dé justice, de charité et de dé-
vouement... toutes choses excellentes 
pour « l'essor du syndicalisme ». 

Le Syndicalisme Chrétien, à l'égal 
de celui de notre « vieux syndiqué », 
a pour but la défense du prolétaire 
en lui maintenant un salaire suffisant 
(voir Encyclique Rerum Novarum), 
une hygiène raisonnable, une régle-
mentation nécessaire d'une produc-
tion qui s'avère désordonnée. Mais 
encore, il est plus justement exigeant 
et précis. Il estime que le salaire 
doit faire vivre le travailleur et sa fa-
mille, car ce dernier à faim tant que 
sa femme et ses enfants ont faim ; 
d'où son activité pour obtenir un 
complément au salaire et mettre le 
foyer à l'abri de la misère, par des 
allocations familiales, des assurances 
contre les coups de la maladie, l'in-
firmité ; et, après une vie de labeur, 
garantir au travailleur une retraite, 
qui lui permette d'achever son exis-
tence, dans un repos bien gagné, avec 
la conscience de ne pas être une 
charge pour les siens mais de vivre 
encore du produit de son travail an-
térieur. 

De plus, notre syndicalisme, pour-
suivant la réalisation de contrats.'de 
travail et des commissions mixtes, 
s'efforce afin d'assurer plus de justice 
entre les facteurs de la production, 
suivant l'Encyclique Quadragésimo 
Anno, « de tempérer le contrat de 
travail par des éléments empruntés 
au contrat de société. » 

Cela, c'est tout de même bien 
poursuivre l'amélioration des condi-
tions d'existence morale et matérielle 
des travailleurs ! 

Nos « devanciers » du Syndicalisme 
Chrétien n'ont tout de même pas per-
du leur temps, quand ils ont, il y a 
quelque quarante ans, préconisé la 
méthode de collaboration, pour faire 
œuvre utile. Depuis lors, leg chefs du 
Syndicalisme Cégétiste, après avoir 
combattu cette méthode, ont dû, de-
vant leur impuissance, pratiquer eux 
aussi, dans une certaine mesure la 
collaboration. 

Mais où étaient, il y a 15, 20, 30 
ans, dans les organisations cégétiste;:, 
qui prétendaient, comme aujourd'hui, 
être seules qualifiées pour représenter 
les intérêts du monde du travail, les 
partisans d'une loyale collaboration 
entre le capital ej;.le travail,.?.Qu^fje 

SECRETARIAT COMMERCIAI 
COUPE, COUTURE ET MODE 

PLACEMENT gratuit 
de» ELEVES 

342 emplois ont été offerts aux élèoes pendant l'année /92s 

400 environ pour chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITE 

[RIE DION 8 
—: 32, RUE DU CALVAIRE — 21, QUAI RICHEBOURG :— 
4, RUE DE LA BOUCHERIE ET 21, RUE DE LA PELLETERIE 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 

Téléphone 126-89 Conditions spéciales aux Syndiqués Téléphone 126-89 

ACHETEZ CHEZ LE SPECIALISTE î 
CORSETS DE TOELETTE — SOUTLEN-GORGE — GAINES EN CAOUTCHOUC 

CEINTURES MEDICALES — BANDAGES HERNIAIRES — BAS A VARICES 
ORTHOPÉDIE GÉNÉRALE 

Etablissements JEAN DESCHAMPS 
FABRICANT-SPÉCIALISTE A NANTES 

Place Edouard-Normand— Z, Rue de la Bastille 

Recommandé par le Corps Médical 

Maison de Confiance — Fondée en 1878 — Téléph. 136-13 - 136-14 



3, 

A LA VILLE DE REIMS 
 Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COUVERTURE - PLOMBERIE 
- ZINGtfERIE -

Maison RENAUD 
76, rue St-Clément — NANTES 

Chauffage central 
Appareils Sanitaires 
Fournisseur de la Maison Familiale 

GRAINETERIE 
A. OLIVIER (syndiqué) 
4 bis, Rue Vidie, NANTES 

FARINES, PATES, GRAINS 
ET SEMENCES 

Produits divers pour Jardins 
et Basse-Cour , 

5 % aux Syndiqués 

Entreprise Générale! 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET Cle, S™ 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE 
BE CHARPENTES 

" P. OHEIX ■■ 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

c&jnE6in€ b 
Chantier : Rue de la Gourmette 

PLATRERIE - DECORATION 
STAFF - FUMISTERIE 

ANCELIN 
Entrepreneur 

31, rue de Bel-Air - NANTES 

 Téléphone : 117.49 

ENTREPRISE GENERALE 
8 J&7E1NTURES 

L. CHATELXIER Père et Fils 

t. CHATELUER, fils, Suce. 
r y&6Dcea ef Rn^ss-nx en -

7, rue Paré — 
teraEne 

S 
— Téléphone 

N. 
125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousséau, NANTES 
—:— Téléphone 127.78 —:— 

ELECTRICITE 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

TÉLÉPHONES 
— T. S. F. 

_ TOUVERON 
15, nie Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

KMJ 

u^mm ISTELLAI 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pou: 
toutes marques de machines à coudri 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs'" : ANGERS. St-NAZAIRE 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs - Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
tampons, etc., etc... 

autorité avaient-ils au sein des Con-
grès Syndicaux ? 

Pour s'en rendre compte, il suffit 
de se reporter aux débats de ces 
Congrès, depuis celui de Marseille 
(1879), en passant pas celui de Paris 
(1893), où on émit le vœu « que 
la grève générale fut mise à Tordre 
du jour de tous les congrès ou-
vriers » ; celui de Bourges (1904), 
où malgré l'intervention du positivis-
te Keufer, de la Fédération du Livre, 
l'action directe, Tantimilitarisme, la 
grève générale furent approuvés ; le 
célèbre congrès d'Amiens <1906), où 
fut rédigée la fameuse Charte, sorte 
de Credo cégétiste, qui enseigne l'ex-
iRrepfiàttewa c»pt«fli8teye i«emtlin!<i# 
fclasjïaçer étLdSs9-coiigrègM^Sse«svê)it 
jàsqù/à 9lM4?np6u^*e^rêlSdïW,R%¥*ès^î®àié'ral 
la guerre, et se traduire par les fa-

pensent qu'il faudra, même sous une 
autre forme de régime, que les tra-
vailleurs soient organisés, sans quoi 
ils seront toujours roulés. Dans tous 
les cas, nous n'entendons pas que nos 
organisations syndicales servent des 
buts politiques ; voilà ce qui surtout 
nous sépare de la C.G.T. 

Nous ne nous étendrons pas plus 
longtemps sur cette réunion, qui lais-
sa la meilleure impression à tous ceux 
qui y assistèrent. 

Le même soir, à 20 h. 30, au siège 
de l'Union Départementale, le cama-
rade Gauthier ouvrait la séance en 

meuses grèves politiques de 1919,, 
1920 et suivantes. Nous y retrouvons 

cjr'ejifôe. e^ ^ la name et non pas un 
p^xamm^j de

e
^en$i^ijm3'.lirj<î#i et 

triompher par l'organisation et l'édu-
cation des travailleurs, la formation 
des cadres syndicaux, la création 
d'oeuvres sociales, qui par leur in-
fluence obligent le législateur à éta-
blir des lois protectrices du travail. 

Non, ceux qui ont travaillé pour le 
vrai syndicalisme, ce ne sont pas les 
disciples de Marx, ni les partisans de 
l'action directe ; ces derniers, par 
leur outrance, ont obligé longtemps 
des millers de travailleurs à s'écarter 
de l'action syndicale et à retarder 
ainsi l'heure où le syndicalisme mieux 
compris, mieux équipé, prendra la 
place qui lui revient dans la direction 
de l'économie. 

Non, notre Syndicalisme n'est pas 
une utopie ; il connaît fort bien la 
nature humaine, ses besoins, ses 
possibilités ; il sait que les amélio-
rations matérielles ne s'obtiennent 
qu'avec le temps, en formant les 
esprits, en disposant les cœurs. C'est 
pourquoi, s'appuyant sur des princi-
pes nécessaires à toute' vrai civilisa-
tion, employant une méthode qui a 
fait ses preuves par les résultats 
bienfaisants qu'elle a obtenus, notre 
syndicalisme • est vraiment réalisa-
temjjïui.e 6f q<î î«nt ffirioxr qçbffif6-| 

Ses représentants, dass toutes les 
institutions où les intérêts des tra-
vailleurs doivent être défendus, ont 
été à la hauteur de la tâche. Aussi, 
la confiance des intéressés se mani-
feste-t-elle de plus en plus en leur 
faveur, et notamment à Angers, lors 
des dernières élections aux Conseils 
de Prud'hommes. Les employés ange-
vins savent que leurs intérêts seront 
défendus avec fermeté, par des mili-
tants qui ont, dans de nombreusés 
circonstance, payé de leur personne 
quand il était dangereux de le faire, 
aussi leur collaboration loyale ne peut 
être écartée d'aucun honnête homme. 

.'. Le Câmaràdé ÏSubilleau, du Syndi-
cat du Persoanel civil de l'Ecole de 
Gavalerte 4de*«Sàumurji -développa- les 

fepotHgê pfiflëip*aSM ffirfqfesqfiëlSPJê***. 

E S C* 
rue Pierre-Landais - NANTES 

Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

TISSUS - CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPÉCIAL DARTICLES DE TRAVAIL 

Maison ARROUET 
2, RU EBON SECOURS — NANTES 

LITERIE 
Plumes - Duvets 

;T©D379 VIS 

Maison de confiance 
vendant bon marché 

Remise de 5 % aux Syndiqué^ ' ' 

On reçoit les Bons de l'Union Economique 

Bibliothèque 
Nous sommes heureux de faire part 

à nos syndiqués que notre bibliothè-
que s'est enrichie de 74 volumes reçus 
du Ministère du Travail. 

Ces volumes sont tous très intéres-

JMiif "»*sau-rbnt en faire K-r.jn-qflt. (8.u( Uot6S. 

SVNDICAT DES ETABLISSEMENTS 
MILITAIRES 

dre 
qui avaient bien voulu répom-

à notre appel. 

ve^itôt&iïrfu^ 
contribution annuelle de l'Etat pré Fédération au Ministère de la Guer-

re, lors de son Congrès de la Pen-
tecôte, et donna les réponses faites 
par le représentant du ministre au 
cours de l'entrevue. 

Pérès insista de nouveau sur la dif-
férence entre la doctrine syndicale cé-
gétiste de lutte de classes, et la doc-
trine syndicale chrétienne de collabo-
ration. Il dit l'obligation morale où 
se trouvaient, à l'heure actuelle plus 
particulièrement, tous les travailleurs 
de se syndiquer, et les travailleurs 
chrétiens aux syndicats chrétiens. Et 
il termina en remerciant tous ceux 
qui avaient contribué à l'organisation 
de cette journée de propagande. 

Beillevaire, Secrétaire Général de 
l'Union Régionale, dit à son tour sa 
joie de compter un nouveau syndicat 
à l'Union Régionale de l'Ouest, le ré-
confort qu'il éprouvait chaque fois 
qu'il était appelé à se déplacer à tra-
vers les loG»HWs.[d«^UU^R., et, en re-
merciant l,ttai*îeiBtC8ïftutoUtes celles 
qui lui prorajralêji& cette joie, il les 
exhorta , à la-persévérance et à de 
nouveaux efforts * pour de nouvelles 
conquêtes. T)( : 

; Bpugis, pijéaideï|iè3Î0 tèUnion Dépar-
tementale, remercia d'un mot aimable 
chacun et chacune des auditeurs et 
auditrices — n'oubliant que lui-même. 
Il dit Tespoir qu'il fondait sur le nou-
veau syndicat, et annonça pour un 
temps désormais bien proche — après 
le temps des semailles dans les peines 
et les tribulations — le temps des 
moissons joyeuses et réconfortantes. 

Enfin Gauthier, le sympathique 
Président du nouveau Syndicat, ex-
prima toute la joie et la satisfaction 
ressentie au cours de cette soirée de 
propagande si pleinement réussie, et 
la séance fut levée, à 23 heures. 

des ouvriers mineurs pour être affec-
tée à son fonds spécial sur le produit 
de la recette prévue à l'article 3 ci-
après, et dans la limite de cette re-
cette, une contribution supplémentai-
re annuelle de 20 millions de francs 
payable par trimestre. 

Art. 3. — Le taux de la taxe sur 
les charbons prévu par l'article 142 
de la loi du 13 juillet 1925, modifié 
par l'article 57 de la loi du 4 avril 
1926, est majoré de 0,25 %. 

Art. 4. — Le premier paragraphe 
de l'article 2 de la loi du 11 août 
1926 précitée modifié par l'article 4 
de la loi du 16 avril 1929, est modifié 
.comrne suit : » i^ipiaptept de

{:
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j
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ï
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1 phe 2, de'la loi du 25 février 1914, Si, 
est prélevé au profit du fonds spécial 
de la Caisse autonome des retraites 
des ouvriers mineurs, une somme éga-
le ¥lI50,'' 
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TRELAZÉ 

Les allocations familiales 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 

FAVREAU 
& PAVAGEACJ 

TÉLÉPHONE 130.53 

4, Place du Martray —:— NANTES 

BROUETTES EN TOUS GENRES] 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 
BALADEUDES ET BABROUETS 

Victor BLANCHETl 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place de la Moutenperie 

Spécialité de roues : 
ferrées et non ferrées 

TOUTES RÉPARATIONS 
Remise aux Syndiques 

Téléphone : 310-56 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
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Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

Deux bonnes réunions 
4e propagande 

Le jeune syndicat professionnel des 
Etablissements militaires vient d'or-
ganiser dans notre ville deux réunions 
de propagande, qui ont été particuliè-
rement réussies. 

Malgré la période des vacances, les 
camarades des établissements de 
Montreuil et de la place d'Angers 
avaient répondu à l'appel des organi-
sateurs. 

La réunion de Montreuil eut lieu le 
lundi 4 septembre, à 16 h. 50. Par 
suite d'une circonstance où les hom-
mes aidèrent vraisemblablement le 
hasard, les dirigeants du Syndicat 
confédéré et de leur union départe-
mentale, se troUvâient avoir organisé 
une réunion au même moment et au 
même endroit. 

Les travailleurs de Montreuil eu-
| rent ainsi la bonne fortune de pouvoir 

k&ÉrâtéV tour â tour les exposés 'des 
militants cégétistes et celui de notre 
Camarade Pérès, Secrétaire organisa-
teur de notre Fédération Nationale 
des Etablissements militaires. 

Par suite de la présence des délé-
gués confédéraux, la réunion de Mon-
treuil ne resta pas1 longtemps sur le 
terrain des revendications corporati-
ves ; elle se-haussa à celui des prin-
cipes qui animent d'une part la C.G. 
T., et d'autre part, la C.F.T.C. Le mi-
litant cégétiste ne contesta pas l'exis-
tence de la charte d'Amiens avec ce 
qu'elle contient de politique : lutte 
des classes, émancipation intégrale du 
prolétariat et suppression du régime 
capitaliste. 

Pérès n'eût pas de peine à mettre 
en relief les différences fondamenta-
les de notre mouvement. A la lutte 
des classes érigée .en système, nous 
opposons la collaboration des capita-
listes et du travail, formule à laquelle 

Dans un 
Messager > 

récent article (voir 
d'août) nous vous 

des allocations 
tenu. 
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'ancien taux 

familiales est main 
JEAN-PIERRE. 
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a. Agences et Bureaux en Bretagne 
opW.'d^ffanque' eVaS^se* 

AItlim8iùvi < Courrier d||SalntN; e >; 

Le Gérant : FOULON Paul. 

bEIMlflBES 

le, Pérès demanda ce que la C.G.T: 
entendait par là. Nous attendons en-
core une réponse. 

Qjiandj ài Jaisuppressiom.-duj'tégmvi 
Ci i/p}(»Hsfce,: qtp-QgTamiii&çttnlpefM^fik 
politiqwe^amas «diauaeâf sde I«eiKf <qui{ %.] 

les 5.500 fraies 
m vieux pensionnés 

Le Journal Officiel a publié la pro-
mulgation de la loi portant les re-
traites des ouvriers mineurs de 5.000 
francs à 5.500 francs. 

Nos camarades trouveront ci-après 
le détail de cette loi. 

Article Premier. — Les articles 1er 
et 3 de la loi du 11 juillet 1925, fai-
sant bénéficier les ouvriers mineurs 
d'un relèvement de pension, modifiés 
par l'article 1er de la loi du 11 août 
1926, par l'article 1er de la loi du 29 
février 1928 .et/par l'article 1er de la 
loi du 16' &TÇ5fi^ei929; jspnt modifiés 
ainsi qu'il suit : 

« A l'article >ler, les chiffres de 
.« 5.000 fr. jsefcaâe « 60 fr. » indi-
qués à Tarticlesl&na flfq 1er alinéa de 
la loi du 25ifJft*i«isa814i-modifiée, sont 
remplacés reHpçfctWenfènt par ceux 
de « 5.500 fr. » et de « 66 fr. » 

(Pour 30 ans et plus de services, 
l'ouvrier mineur touchera donc 5.500 
francs -f- 66 fr. par année supplémen-
taire). 

« Au même article, les chiffres de 
« 1.500 fr. » et de « 4.470 fr. » indi-
qués à l'article 10 b 5", 2e alinéa de 
la loi du 25 février 1914 modifiée, sont 
remplacés respectivement par ceux de 
« 1.650 fr. » et de « 4.920 fr. ». 

(Les ouvriers ayant 15 ans de ser-
vices toucheront 1.650 fr. par an et 
ainsi de suite pour arriver à 4.920 fr. 
pour 29 ans de services). 

« A l'article 3, paragraphe 1er, les 
chiffres de 300 fr., 70 fr. et de 200 fr. 
sont remplacés respectivement par 
ceux de 330 fr., 77 fr., et de 253 fr. 

« A l'article 3, paragraphe 2, le 
chiffre 3.600 fr. est remplacé par ce-
lui de 4.000 fr. 

(Les pensions d'invalidité sont por-

ér non bsra 4rPcaHeé*^mÊ^)?|(Sfti^Ife*î^IBIëiUiSt* 
./^JWPjetc^'éœaiHripafcfcœaistégraU^ 

tenant de 77 francs et l'autre, soit 
253 francs, à la-charge de la Caisse 
autonome, pour' faire 300 fr. par 
'trioisi^.' • i s.*kojc.*J4. j.",vjj jLunjji 1.600U 

3^r2g^if^ii^i6fi8ïgaFii^t&efs^s 
ïainSïfes^affi&hoWWSg m.rWëé 

vues aux articles 4 et 10 de la loi du 
25 février 1914 modifiée sont calcu-
lées sur la fraction du salaire des ou-
vriers et employés ne dépassant pas 
annuellement 15.000 fr. 

(C'était 12.000 fr. jusqu'à mainte-
nant). 

Art. 6. — L'article 3 ci-dessus est 
immédiatement applicable. Les arti-
cles 1er, 2, 4 et 5 auront effet à comp-
ter du deuxième m'Ois qui suivra celui 
de la publication de la présente loi. 

(La loi entre en vigueur le 1er sep-
tembre. Donc, à partir du mois de 
septembre, les pensionnés auront 
droit à ces nouvelles augmentations). 

Art. 7. —- Le Conseil d'Administra-
tion de la caisse autonome des retrai-
tes publiera chaque année au Journal 
Officiel et communiquera aux prési-
dents des deux Chambres, aux fins 
d'insertion dans les documents parle-
mentaires, un état détaillé des recet-
tes et dépenses de la Caisse ainsi que 
des différentes opérations de place 
ments que la direction aura effectuées 
sous son contrôle. 

; — -[] [] — 

Pour nos Caisses 
de Secours 

Notre ami Henri MECK nous adres-
se la proposition déposée sur le bu-
reau de la Chambre des Députés, atti 
rant l'attention du Gouvernement sur 
la situation précaire des Caisses de 
Secours. 

Cette proposition est signée par des 
parlementaires de toutes tendances. 
Nous relevons notamment les noms 
suivants •* 

Baron, Meck, Appourchaux, Beltré-
mieux, Maës, Louart, de Ramel, Del-
sart, Candace, etc. 

Nos camarades trouveront ci-après 
le texte de cette proposition : 

EXPOSE DES MOTIFS 
Messieurs, 

i Les'caisses de secours dès ouvriers 
MWèWfsP! éënm&nvêSè ^ctnetféméht 
aasi Qfiè §itaa«8H HHâieiëri $MM-

paï^âe ^âggrâ^eïp£u°'fur,'SI ânôié§tr-
re que continuera la crise dans la-
quelle se débat l'industrie houillère. 

Par suite de cette crise, le nombre 
du personnel occupé dans les mines 
a diminué ; les recettes des caisses de 
secours ont subi de ce fait une baisse 
sensible, encore accrue par les réduc-
tions de salaires et les pertes de sa-
laires résultant du chômage partiel. 
Leurs dépenses, par contre, ont aug-
menté par suite de la rationalisation 
exagérée appliquée dans l'industrie 
minière et des conséquences du chô-
mage partiel persistant depuis trois 
ans. 

A plusieurs reprises l'attention du 
Gouvernement a été attirée sur cette 
situation. 

Le 8 novembre dernier, M. le Mi-
nistre du Travail a donné, à la tribu-
ne de la Chambre, l'assurance de veil-
ler sur les caisses de secours des ou-
vriers mineurs. M. François Albert a 
renouvelé cette assurance de sa bien-
iveillance lors des discussions budgé-
taires, lorsque cette question fut évo-
quée par nos collègues. 

Les limites des disponibilités bud-
gétaires, hélas, J ont rendu impossible, 
jusqu'à ce joui-, de venir en aide, 
d'une façon efficace, aux caisses de 
secours des ouvriers mineurs. 

Le Parlement est saisi de deux pro-
positions de loi tendant à la refonte 
de la législation actuellement en vi-
gueur. 

La Commission des mines, émue 
par la situation actuelle des finances 
des caisses de secours, s'adresse au 
Gouvernement par la présente propo-
sition de résolution, en lui demandant 
de s'occuper sans retard de ce grave 
problème. Il serait en effet indispen-
sable de majorer dès maintenant, et 
sans attendre des modifications de la 
législation, les subventions dont béné-
ficient les caisses de secours des ou-
vriers mineurs. 

Il faut, à l'avis unanime de la 
Commission, démontrer par des ac-
tes notre reconnaissance aux ouvriers 
mineurs de France, si durement 
éprouvés par la crise actuelle. 

^BOBOSïTIÔN^DE RESOLUTION 

LES PAPIERS PEINTS 

Paul GENDRON 
sont de bon goût parce que 

Fabriqués en France 

et les moins cher parce que 
vendus sans intermédiaire 

6, rue Cacault 
11, rue de la Boucherie 

NANTES 

L: TROUVÉ 
deconB^pare les Chaussures 

2, rue Guépin — 11, rue de la Marne 
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POUR VOTRE CAFÉ 
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DOUBLE 
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Interchangeable 
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2 5% D ÉCONOMIE 
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FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SELECTIONNES 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place 'de la Petite-Hollande, NANTES 

——BBWBBm Tél. 122-40 IHHWWlTBrTlffillIff'IIIMililHWI 

LEGR0S TAPISSIER 
32, rue Villès-Martin, S'NAZAIRE 

SES MEUBLES 
SA TAPISSERIE 

SA LITERIE 

$$ÎC(:IOJJ sccoi.qik (Ç^.225 
on gratuite dans la région 

i^uction accordée 5 % 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 
Maison spéciale pour les Livres 

et Objets de Piété 
Papeterie. — Maroquinerie 

Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

G. ROBIN 
19, rue du Palais, S'-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX gg§ m$ 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

JPour tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS BE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
|5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

à SAINT-NAZAIRE - Tél. 4-64 
Renseignements gratuits 

POUR TOUS VOS IMPRÎMES 
CONSULTEZ 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 // Vous sera répondu le joxir même 

» 

TRANSPORTS 
DROUIN Frères 

SERVICES REGULIERS VOYAGEURS 
SERVICES RAPiOES ET GROUPAGES 
CAMIONNAGES - DEMENAGEMENTS 

20 ANNÉES D'EXPÉRIENCE 

les caisses de rétablir des allocations 
égales à celles qui existaient avant la 
crise. 

N.D.L.R. — Nous sommes heureux 
de constater l'unanimité qui s'est réa-

fsée pour la défense -des Caisses de 
ecow^erogj.G ]G2 (~;jJ3n82niG8 

^eie reg^?tâblès conséquences finan- Cela prouve que sur"des points pré 
cières que la crise industrielle a en- çis, il est possible à des gens de dif-
traînée pour les caisses de secours férentes opinions de s'entendre. N'est-
des ouvriers ^mineu^Syjmg^ç,Je /g^U- ,fe pa^un peutle B9intJebile.ilb.8Mi 
"^f&ft^Bij ̂ &ir%^)^^fif8ri*

:
^H

,îS^!r.' rdjeat chrétien^ sur j'fflffiffi^"?1^ i 
.deg^ubv^jons^f extraordinaires 

sttffisarites pour permettre à toutes 
= Entente momentanée 

pour un but bien déterminé, 

Messageries de l'Ouest 
Quai de la Fosse, NANTES 

Téléphone : 140-14 
Services de voyageurs entre Nantes, 

Basse-Indre, Indret, Gouëron 
et iJ^MïerlF 

Service de voyageurs et marchandises 
entre Nantes, Paimbceuf 

et Saint-Na^re->*«i3gg| : 
Passages d'eau de Basse-Indre à" 

Indret, Paimbceuf à Donges 
et Saint-Nazaire à Mindin 

Visitez Belle-Ile, la perle de l'Océan 

VISITEZ A NANTES 
L E 
DES 

U 
GRANDS 

ni OOP E R ~- tvriE 
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